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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 15 JUIN 1925 

Le 15 juin 1925, à Jb 30, à la mairie du JVe arrondisse
ment, se sont réunis en assemblée générale exLraordi
naire les membres de l 'Association de l 'Administration 
p1•éfectorale sous la présidence de M. AuTRAND, préfet 
honoraire, président. 

Étaient présents : 

MM. ANCEL, sous-préfet de Senlis. 
ANDRIEU, sous-préfet de Cambrai. 
ANJUBAULT, préfet d 'Jlle-et-Vilaine. 
AUTRA ND, préfet honoraire. 
BALLEY, sous-préfet de Melle. 
BAUDARD, préfet honoraire. 
BÈGUE, préfet de l 'Aisne. 
BERTON (Henry), président de section -au Conseil de 

préfecture de la Seine. 
Borsnt, sous-préfet de Millau. 
BouJ u1 préfet de la Seine-Inférieme. 
BRANET, conseiller d'État honoraire. 
BRELE'r, conseiller d 'État. 
BRUN, ancien sous-préfet, rédacteur principal au 

ministère de l' Intérieur. 
CASSÉ-BARTHE, préfet des Côtes-du-Nord. 
DECHAIIME, préfet en disponibilité. 
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MM. DELFAU, maitre des requêtes au ConseiJ d'État. 
DuFFAU, sous-préfet de Montdidier. 
DuN0T, sous-préfet de Château-Gontier. 
FsscHOTTE, sous-préfet de Bar-sur-Aube. 
FnAGNAUD, sous-préfet de Fontainebleau. 
FRIZE, secrétaire général honoraire. 
GARIPUY, préfet de Seine-et-Marne. 
GATÉ, sous-préfet de Clermont. 
GERBEREUx, sous-préfet de Joigny. 
GERVAIS (Maurice), préfet honoraire. 
HAMMOND, sous-préfet en disponibilité. 
HEILIIES (o '), sous-préfet honoraire. 
HE~RY, préfet honoraire. 
HENRY (Jacques), sous-préfet de Coutances. 
HENnY (Pierre), chef adjoint de cabinet de préfet, 

attaché au cabinet du ministre des Pensions. 
L .UIBRY, préfet de la Manche. 
LARROQUE, sous-préfet do Pontoise. 
LEDOUX, sous-préfet de Briey. 
Lrsut:us, sous-préfet de Montargis. 
MAINGARD, secrétaire général du Cher. 
MALrcK, sous-préfet de Castelsarrazin. 
MARAIS, sous-préfet en disponibilité. 
MARCEL·BEnNARo, préfet de la Sarthe. 
MATHIEU, sous-préfet de Saint-Quentin. 
MATHIVET, préfet de la Loire-Inférieure. 
Mo1NE, sous-préfet d'Étampes. 
Mo1SS0N, préfet en disponibilité. 
MON N, ER (Gaston), sous-préfet de Charolles. 
l\'ATALELLI, sous-préfet de La Flèche. 
REBOUL, conseiller d'État. 
RooÉ, secrétaire général du Loiret. 
RouSSELOT, secrétaire général de l'Oise (Régions 

libérées). 
Rouss 11,LoN (Jean), sous-préfet de Saint-Pol. 
SERVAIN, sous-préfet de Vitré. 
VARENNE, préfet de l'Ain. 
V1couRoux, ancien sous-préfet, secrétaire général 

du Crédit municipal de Paris. 
Vrouri:, sous-préfet de Corbeil. 
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Excusés : 

MM. BAZIN, préfet du Doubs. 
CARLES, préfet des Pyrénées-Orient.ales. 
CARR ènE, secrétaire général de I' AIJier. 
CHA Y LARD (Du), préfet honoraire, trésorier-payeur 

général du Nord. 
DESMARS, préfet de l' Isère. 
F1ER, vice-président du Conseil de préfecture du 

Loiret. 
GAullERT, sous-préfet de Dreux. 
GEN ED RIER, préfet du Loiret. 
GournGuENET, vice-président du Conseil de préfec• 

ture de Seine-et-Oise. 
GuruEMA UT (Pierre), préfet du Morbihan. 
JouoERT DES Ouc11Es, chef de cabinet du préfet de 

la Loire- ! nférieure. 
LAURENT, préfet honoraire. 
L EROY, secrétaire général du Nord. 
LETAINTURllrn, préfet honoraire. 
MENNECIER, sous-préfet de Heims. 
RotMARMIER, sous-préfet de Saumur. 
TAUPr En-LE LAGE, sous-préfet de Saint-Jean-d'An

gély. 
Tu RC, sous-préfet du Vigan. 

La séance est ouverte à 3h 30, dans la salle des mariages 
de la mairie du JVe anondissement, à Paris, sous la pré• 

, sidence de M .. AUTIIAND, ancien préfet de la Seine, pré
sident. 

M. LE PnÉslDENT. - ~les che rs Collègues, la séance 
est ouverte. 

L'objet essentiel de notre réunion est de discuter la modi
fication de l'article 6 de nos statuts. 

L 'assembléê générale exl raoJ'dinaire qui s'est t enue le 
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25 mai n'ayant pas réuni le quart des membres de l'As
sociation, n'a pu valablement délibérer. Celle d'aujour
d'hui, quel que soit le nombre des membres présents, 
pourra prendre des décisions valables. 

Je vous remercie <l'avoir répondu à notre appel. 
J e donne la parole à M. BRANET, secrétaire, qui vous 

fera connaitre dans quelles conditions le Comité a déli
béré et a été amené à vous faire les pro·positions qui vont 
vous être soumis!!S-

1\1. BRANET, secrétaire. - C'est en effet dans cette 
deuxième réunion, qui a qualité pour voter, s'il y a lieu, 
les modifications aux statuts, que nous sommes appelés, 
les uns et les autres, à prendre nos responsabilités. li est 
regrettable que nos collègues ne soient pa~ venus plus 
nombreux à cette réunion. La feuilJe ·de présence ne porte 
encore que trente-cinq signatures. C'est à peu p1·ès le 
vingtième des membres de notre Association . Il est donc 
nécessaiTe, puisque nous devons décider pour l'ensembh 
de nos camarades, que nos votes soient émis en pleine 
connaissance de ce que nous croyons être l'intérêt de 
l'Association. 

Aux termes de l 'article 6 des statuts, il a été prévu que 
le Comité devait se composer de 16 membres, dont 10 au 
moins devaient être des fonctionnaires appartenant encore 
à l 'Administration préfectorale. En fait, comme on l'a 
signalé à -plusieurs reprises, cette situation de légalité 
n'était plus observée, étant donnée la difficulté qu'éprou
vait le Comité à recruter des camarades en activité habi
tant la province et en mesure de nous assurer de leur assi
duité en même temps que de leur bonne volonté. C'est 
ainsi que, peu à peu, n-0us avons été appelés, au fur et à 
mesure des vacances, à maintenir dans le bureau, au 
titre de la retraite, des collègues qui y étaient entrés au 
titre de l'activité, et qui avaient cessé d'appartenir à 
l'Administration préfectorale. Aujourd' hui, la situation 
légale est inversée, c'est-à-dire qu'au lieu de comprendre 
dix membres au moins appartenant à l'Administration 
préfectorale, le Comité se compose de dix membres ayant 
appartenu à l'Administration préfectorale, et qu' il ne 
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compo1•te plus que six membres apparlenanl encore à 
cette Administration. 

Depuis longtemps, votre secrétaire avait signalé, comme 
notre camarade BERTON, cette situation, en disant qu'il 
conviendrait, un jour ou l'autre, d'y parer. 

Visiblement, il s'est dégagé, de la dernière assemblée 
générale, une opinion de la majorité, tendant à trancher 
dans un sens ou dans l'autre, cette situation, de façon à 
ne pas assister à ce spectacle un peu affijgeant de nous 
voir, nous qui sommes chargés d'assurer l'ordre non 
seulement dans la rue, mais dans les esprits, être les pre
miers à pratiquer un régime qui serait la négation même 
de l'ordre, c'est-à-dire violer les statuts que nous avons 
librement acceptés. (Sourires.) 

Votre Comité, en marquant qu'il y avait lieu de réunir 
une assemblée générale extraordinaire, a montré la préfé
rence qu'il avait pour un système dans lequel toute idée 
de limitation, en ce qui concerne les membres actifs ou 
non actifs, disparaitrait, de façon à permettre au recrute
ment du ComiLé de s'opérer dans les conditions les plus 
aisées possible. 

L'opinion contraire a été soutenue par certains de nos 
jeunes collègues, et je suis le pl'emier, moi qui suis main
tenant parmi les plus anciens, à trouver tout naturel que, 
s'il y a dans la pensée ou l'arrière-pensée de quelqu'un 
une idée, plus ou moins avouée, que les intérêts de l'Asso
ciation, surtout depuis qu'elle est devenue professionnelle, 
n'ont pas été défendus avec autant d'habileté qu'il con
viendrait, on ait le droit de supposer qu'avec un recru
tement plus jeune, et par conséquent un recrutement de 
camarades appartenant encore à l'Administration, con
naissan'L mieux la. situation actuelle que ceux qui ont 
cessé de lui appartenir, les intérêts de l'Association seraient 
mieux défendus devant les pouvoirs publics. 

Encore une fois, les deux opinions peuvent se soutenir, 
mais il importe, et sur ce point la dernière assemblée 
générale ordinaï-re a été d'accord avec nous, que nQuS 
sortions de cette situation anormale d'une façon ou de 
l'autre. C'esL pour cela que vous êtes appelés aujourd'hui 
à en délibérer. 
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Vous allez donc délibérer sur une proposition que vous 
fait le Comité. Il vous demande - il se trompe peut-ètre 
- de faire disparaitre la condition prévue à l'article 6, et 
de l'autorisei·, si cela est nécessaire, à se recruter sans 
conditions de limitation, c'est-à-dire, comme je l'entends 
dire à mi-voix, par notre camarade BRELET, au mieux des 
intérêts de l'Association, au moment où la question est 
ron$idérée, c'est-à-dire au moment où une vacance se 
produit. 

Vous êtes donc en présence de cette alternative : ou 
supprimer la limitation, ou maintenir le texte actuel. De 
votre délibération, le Comité tirera ensuite toutes Jes consé
quences qu'il conviendra, car, après l'assemblée extraor
dinaite, dans laquelle vous allez voter sur une modifica
tion éventuelle des statuts, nous devons, comme vous en 
avez été avisés, tenit une assemblée générale ordinaire 
pouT compléter Je Comité. A ce point de vue, je vous signale 
que dans notre dernière assemblée générale ordinaire, 
vous aviez à remplacer quatre membres du Comité. La 
décision a été laissée en suspens pour trois d'entre eux, 
le quatrième, notre camarade, l\'l. l\Lrnc EL-BERNARD, ayant 
été immédiatement nommé membre du Comité, en rem
placement de notre collègue, M. Bnu~L\N1 dont la démis
sion venait d'.:tre acceptée, avec tous nos regrets. 

Vous aurez donc tout à l'heure, en assemblée générale 
ordinaire, à procéder au remplacement des l1ois autres 
membres. Je crois inutile de jeter les noms dans la dis
cussion, puisque vous avez d'abord une décision de prin
cipe à élucider, mais la décision que vous prendrez tout à 
l'heure sur des noms sera fonction de celle que vous allez 
prendre au point de vue du prin.cipe en assemblée extraor
dinaire. 

M. MAINGARD. - J e demande la parole. 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à 1\1. MATNGA-RD. 

M. i\1AINGARD. - Je ne sais quel eélèbre parlementaire 
a prononcé celle parole dont ceux qui réfléchissent mal 
ont pu rire peut-être à cause de sa forme bizarre de rédac0 
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tion, mais que je trouve remplie de justesse. <1 Au seuil de 
toute discussion, - s'est écrié cet orateur, qui sentait la 
confusion se glisser dans le débat - ce qui est essentiel, 
c' est la position de la question. 

Je crois que la question sur laqueHe vous êtes appelés à 
délibérer en cette assemblée extraordinaire est mal posée. 
C'est à la mieux poser que je voudrais - si vous me le 
permettez - m'employer. 

Lorsque, cherchant à donner à notre Association débile 
l'impulsion qui lui a manqué jusqu'à ce jour, la force d'ex
pansion et d'effl.cacité dont elle a été privée jusqu'à pré
sent on prétend y arriver en proposant de modifier l'ar
ticle' 6 des statuts, je proclame que la question est mal posée. 

Je suis d'avis - et je crois l'accord unanime su1· ce point 
- que les fonctionnaires en activité doivent composer la 
majorité du Comité. Cependant, je n'hésiterais pas à 
confier la charge de nos intérêts à d'anciens co.llègues en 
retraite, si j 'ai la preuve que ces derniers sont capables de 
travailler efficacement au développement de notre Asso
ciation et à la réalisation des divers buts que. cette orga
nisation doit normalement poursuivre. 

Nous sommes des fonctionnaires chargés d'appliquer des 
règlements. Souvent, l'application de ces règlements 
entrave la marche et compromet le succÈs de réformes de 
première importance. loi, - je veux dire dans notre asso
ciation, -nous voulons bannir la routine des méthodes ad
ministratives; ce que nous voulons, ce sont des résultats, e~, 
pour les obtenir, il nous faut faire appel à l'esprit d'im
tiative, il nous faut prendre des décisions, les exécuter; il 
faut, en un mot, que nous soyons des hommes d'action. 

Agir, c'est-à-dire tendre notre volonté à faire sortir de 
notre organisation toutes sortes de bienfaits moraux et 
matériels, en développant le sentiment de solidarité qu.i, -
s'il est de bon ton de Je méconnaître dans la course à l'avan
cement, - devrait au moins nous pénétrer profondément 
quand nous voyons un trop grand nombre de familles 
de nos anciens collègues dans l'infortune et la détresse. 

Tel doit être le premier articl-~ de notre programme, t el 
doit être Je mot prestigieux et fécond que nous devons 
placer au frontispice de notre Association. 
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Tou~ récemment, M. le préfet du Cher me chargeait de 
recevoir à sa place une délégation de l'Association des 
polices de France. L'l::tat avait mis en vente son impor
Lan_te colonie du Val d'Yèvre, et cette délégation des 
pohces de France venait demander que le lot qu'elle 
convoitait pour y établir un abri, un lieu de travail et de 
repos pour ses orphelins, au cas où il lui serait attribué ne 
rût point réuni aux autres lots devant faire l'objet d'~ne 
unique enchère. 

J e préparai une lettre dans ce sens à l'Administration 
de )'Enregistrement, qui se rallia à la proposition du préfet, 
de sorte que l'Association des polices de France a pu 
acquérir un important établissement, réalisant ainsi un 
des buts fondamentaux de toute association d'entr'aidc 
morale et matérielle. 

Cet exemple ne devrait-il pas nous édifier? On objec
tera que nous sommes moins nombreux et que, par consé
quent, nos moyens financiers sont trop réduits pour nous 
permettre une pareille entreprise. Je ne vous propose 
d'aiJJeurs rien de tel, au moins pour le moment. Mais, si 
nous voulions suivre l'exemple qui nous est donné de tous 
les côtés, si nous voulions faire de notre association un 
organisme réellement pratique, utile et bienfaisant maté
rieUem~nt _et morale~ent, je suggère, en particuli~r, que 
nos_

1
c~t1sat1ons pourraient être trimestrielles, par exemple, 

et J aJoute que des apports volontaires seraient obtenus 
plus facilement que vous ne le croyez, surtout si chacun 
de nous se voyait appelé à conC'ourir à une véritable œuvre 
de construction solidaire et mutuelle. 

li est pénible de constater qu'après dix-huit ans d'exis
tence, nous n'avons même pas un local qui nous soit 
propre, où nos réunions puissent avoir lieu, où nos contro
verses sur la meiJleure voie où engager notre association 
soient débattues entre les murs d'une maison bien à 
nous. 

Quant aux secours distl'ibués, iJ me semble que j'au1·ais 
honte à en proclamer les chiffres, tant ils sont décevants 
et dérisoires; rien n'a été tenté, rien n'a été proposé pour 
les mettre on rapport tant avec la situation économique 
actuelle, qu'avec la dignité des bénéficiaires. Chose super-

J 
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llue, pourrait-on dire; chose si nécessaire, répondrait 
Voltaire. 

Il est désirable que cela change, messieurs. C'est l'avenir 
de notre Association que je défends ici, et, revenant à mon 
point de départ, je répète que ce n 'est point la modifica
tion statutaire que vous envisagez qui insufflera à notre 
organisation la force de vie qui semble s'éteindre en 
elle. 

Tout en rendant hommage au dévou menl dPs précédents 
comités, qui entourèrent peut-être avec une trop noncha
lante tendresse la trop lente croissance de l'Association 
préfectorale, j'ai le d1·oit de dire que, dans son ensemble, 
l'opinion préfectorale ne croit pas que l'efTorl esc-ompté 
ait été fourni d'une façon suffisante, et il n'est aucun de 
nous qui ne constate avec regl'et, sans aucun esprit de 
parti, l'absence tl'op réelle de résultats tangibles, soit dans 
le domaine moral, soit dans le domaine matériel, qui cons
tituent les deux aspects convergents de notre Association. 

Dans ces conditions, ot sans attacher un intérêt de pre
mière grandeur à l'importance numérique, dans le Comité, 
des retrailés et des fonctionnaires en acli\'ité, il paraît 
indispensable que la gestion de notre Association soil 
confiée à des activités plus neuves, plus hardies. 

Une nouvelle élection de votre bureau, ce qui ne signifie 
pas expressément l'exclusion systématique d'aucun des 
membres éminents en faisant actuellement partie, el un 
choix judicieux portant, dans une sage proportion, sur 
des collègues anciens ou en activité, capable de donner à 
notre Association un vigolll'eux essor, voilà, messieurs, le 
vœu que je vous demande d'accueillir. 

M. LE SECRÉTAIRE. - Je ne répondrai qu·un mot à 
l'exposé de notre collègue .MAJNGAIID, c'est qu'il est tou
jours plus aisé de critiquer une direction que d'en assurer 
la responsabilité. 

Je crois bien cependant que notre collègue MA-tNGARD a, 
sans s'en douter, une part de responsabilité dans la situa
tion qu'il critique, et que nous avons été les premiers à 
vous signaler, car, si j'ai bonne mémoire, c'est lui qui, à 
l'assemblée constitutive do 1907, a demandé avec insis-
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tance que notre Comité, qui était prévu de 10 membres 
Cùt porté à t6. li est probable que si, à ce moment, l'assem
blée avait consLltué le Comité non pas à 16 membres, mais 
à 10 membres, nous ne nous serions pas trouvés a ux: prises 
avec les difficultés que nous vous signalons. 

Une seconde observation, qui me louche personnelle
ment peut-être plus qu'aucun de nos collègues, est que si 
nous n'avons pas réalisé un programme d'assistance aussi 
vaste que celui qu'aurait souhaité M. ~IAt NGARD, je dois 
cependant lui dire, d'une part, qu'à ma connaissance, 
nous n'avons laissée inentendue aucune demande adressée 
au Comité de l'Association, d'autre part, qu'il n'est pas 
une année où votre secrétaire et votre trésorier n'aient 
signalé que l'on pourrait faire mieux si nos collègues inscrits 
sur les contrôles de l'Association, et qui n'ont jamais mani
festé le désir de l'abandonner, acqujttaient 1·égulièrement 
leurs cotisations. l'ious sommes, malheureusement, - c'est 
le cas de beaucoup d'associations - un peu alourdis par le 
fait qu' un assez grand nombre de camarades n'acquittent 
pas régulièrement leurs cotisations, et ce n'est un secret 
pour personne, du moins au Comité, que nous avons été, 
à plusieurs teprises, amenés à nous demander si cette 
situation pouvait continuer et si nous ne devions pas 
prendre des mesures pour y l'ernéd.ier. Il en a été pris, de 
très amicales, mais qui ont cependant provoqué un certain 
émoi dans l'Association, lorsqu'il y a deux ans, sous une 
Corme un peu plus comminatoire que d'habitude, notre 
président a écrit à chacun de nos collègues pour leur 
rappeler qu'ils devaient tenir leurs engagements. 

Si ces engagements étaient tenus normalement, il est 
probable que nous aurions pu faire mieux, mais à une 
conilition, mon cher Collègue, c'est que nous fussions plus 
sollicités. 

M. LE PRÉSIDENT. - J 'ajouterai, au sujet des observa
tions de 1\1. MAINGARO, sur le rùle du Comité, que, dans 
une cuconstance, le président, au nom du Comité, a adressé 
au ministre de l'Intérieur une protestation extrêmement 
véhémente contre une mesure qui risquait de sacrifier un 
certain nombre de nos collègues, sous-préfets et conseillers 
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de préfecture. Je parle de la lettre que j 'ai envoyée à 
M. de Selves, ministre de l' Intérieur, au sujet des décrets
lois. Je ne sais pas si vous vous en souvenez: il s'agit d'un 
act e qui avait une certaine importance et qui répond à ce 
que vous croyez êt re le rôle que doit jouer le bureau de 
l'Association préfectorale. 

D'autre part, vous dites que nous ne faisons pas tout 
ce qu'il faudrait au suj et des secours qui pourraient être 
accordés à des familles malheureuses de nos anciens cama
rades. Nous avons été les premiers à reconnaitre que nous 
avions peu de ressources; nous avons protesté dans plu
sieurs circonstances au sujet de la subvention beaucoup 
trop faible que nous accordaient le ministère de l'Inté
rieur, puis le ministère de !'Hygiène; c'était, vous le 
savez, une subvention de 500 francs, tombée, du fai_t de 
M. Strauss, ministre de !'Hygiène, à 300 francs, et un Jour, 
une délégation qui comprenait M. BRANET et M. BRELET, 

n'a pas manqué de faire connaitre au président du Conseil 
l'état de notre Association, et de lui dire que nous venions 
de faire par·venir à ln veuve d'un préfet dans le besoin, 
un secours de 300 ou 400 francs. Le président du Conseil 
en a été extrêmement ému, et après avoir vu le ministre 
de l' Intérieur - je l'ai dit, je l'ai écrit, cela figure dans 
le dernier Bulletin, - il nous a accordé une subvention de 
10.000 francs. 

Il s'agit là, comme vous le voyez, d'une mesure très 
favorable à notre Association, et dont nous revendiquons, 
mes camarades BRA NJT et BRELET et moi, toute l'initia
tive. (Applaudissemefits.) 

M. BR ELET. - J e ne dirai qu'un mot, car je dois me 
rendre au ministère de l'Intérieur, pour présider une 
commission d'examen pour le concours de l'inspection de 
l'Assistance publique. 

On nous a dit qu'il faudrait avoir un Comité plus actif. 
Mais on oublie qu'il y a quoique temps, nous avons fait 
des démarches qui ne sont pas restées sans résultat. Au 
cours de notre dernier banquet d'assemblée générale, 
M. MINIER, directeur du Personnel au ministère de l'In
térieu1-, nous a apporté des promesses do nature à donner 
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satisfaction à de nombreuses doléances présentées depuis 
longtemps par nos collègues. 

Sans doute, toutes ces promesses ne sont pas encore 
réalisées, mais il est à espérer que la plupart d'entre elles 
le seront et que nous recevrons ainsi satisraction. 

Puisque je suis du Comité, je me rallie à la proposition 
qui vous a été présentée par mon ami, M. BRAN ET, tout 
à l'heure, mais je ne verrais aucun inconvénient, si l 'on 
voulait, au contraire, fucer un chilTre, à ce que l'on fasse, 
à ce qu'on établisse un rapport de 8 contre 8, par exemple, 
c'est-à-dire qu'on établisse l'égalité entre les anciens mem
bres de l'Administration et les membres actifs dans le 
Comité. Je serais très heureux: de voir entrer au Comité 
des membres jeunes, ardents, qui nous apporteraient des 
idées neuves que nous serons heureux: de suivre toutes 
les fois que l'Administration préfectorale pourra y trouver 
un intérêt réel, car il ne faut pas perdre de vue que notre 
désir a toujours été de défendre vos intérêts. 

Parce que nous ne faisons plus partie, d'une façon active, 
de l'Administration préfectorale, ce n'est pas une raison 
pour que nous, nous désintéressions de tout ce qui peut 
vous intéresseJ'j au contraire, nous sommes tout à fait 
dévoués à vos intérêts, nous les soutenons avec le plus 
d'autorité et d'ardeur possible, et nous sommes heureux 
toutes les fois que nous pouvons obtenir, pour les membres 
de l'Administration prérectorale, préfots, sous-pré.fet s et 
conseillers de préfecture, quel.que amélioration de situa
tion. 

Je tiens à ajouter que notre camarade BERTON, après 
Ja dernière assemblée générale, a bien voulu venir me 
voir pour m'expliquer le sens de son intervention. Je rends 
hommage aux idées qu'i l a exprimées devant moi : il 
n'avait nullement, m'a-t-il dit, l'intention de bouJeverser 
notre Comité; il voulait tout simplement que nous rentrions 
dans la légalité et nous placer dans une situation nette et 
précise, et voilà tout. 

C'est bien cela que vous m'avez dit, mon cher col
lègue? 

M. BERTON. - C'est exactement cela. 
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M. BRELET. - C'est pour cela que je tenais à rendre 
hommage à vos intentions. 

M. BERTON. - J e vous en suis infiniment reconnaissant. 

~- BnELET. - J 'aurais tenu beaucoup à participer à la 
discussion qui s'ouvre, je ne le puis. Si cependant vous 
avez besoin d'un siège au Comité, à prendre parmi les 
anciens, je vous livre le mien (Dénégations.) Je suis un 
vieux préfet, qui aime beaucoup l'Administration préfec
torale (Appla1idissements), qui fe1'a tout son possible pour 
en défendre les intérêts par tous les moyens, et toutes les 
fois qu'au Comité nous obtiendrons de nouvelles satis
factions, personne n 'en sera plus heureux que moi. (A p
plaudissements.) 

M. MATHrvET. - Rassurez-vous, mes chers amis, je 
n'ai pas l'intention de répondre au réquisitoire prononcé 
ici tout à l'hem·e, par un très long plaidoyer; mais vrai
ment, après les paroles qui ont été dites, ce serait, de la 
part des membres de l'Association qui n'ont pas l 'honneUJ' 
de faire partie du Comité, une noire ingratitude que de ne 
pas proclamer, contrairement à cc qui vient d'être dit, que 
nous devons infiniment de reconnaissance à ceux de nos 
collègues, et de nos anciens collègues, qui ont fait partie, 
ces dernières années, du Comité directeur, pour les louables 
efforts qu'ils ont faits sans cesse pour améliorer la si tuation 
du personnel de l'Administration préfectorale. 

Et même si, malgré leurs efforts, malgré leurs démarcl1es 
sans cesse répétées, ils ne sont pas arrivés - et ils n'y sont 
pas arrivés en elTet, parce qu'on ne peut J>as touL obtenir 
et que la perfection n'est pas de ce monde - à obtenir 
tout ce qu'ils ont demandé, tout ce que nous souhaitons 
pour nous-mêmes et pour nos collègues, il faut constater 
toutefois qu'ils sont arrivés à quelques réalisations tangi
bles, et le budget prochain, qui, j 'espère bien, sera voté 
cette année-ci, nous démontrera que leurs elTorts n'onL 
pas été vains. 

C'est déjà un premier résultat qui a son importance, et 
que l'on peut chilTrer. Mais n'auraient-ils fait que main
tenit, vis-à-vis des pouvoirs publics, la notion de la soli-
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darité entre les dilTérents fonctionnaires de l'Administra
tion préfectorale, entre tous ceux qui ont, à un degré quel
conque, le grand honneur de représenter dans le pays, par 
les départements et les arrondissements, le Gouvernement 
de la République, - n'au1·aient-ils fait que maintenir ce 
lien de solidarité, le développer par nos 1·éunions, par nos 
banquets, par toutes les occasions de rapprochement que 
l'As;,ociation développe entre nous, qu'ils auraient fait à 
mon avis une œuvre méritoire, et que ce serait nous mon
trer bien ingrats que de ne pas les en remercier publique
ment aujourd'hui. ( Vifs applaudissements.) 

En ce qui concerne la question spécialement soumise à 
l'assemblée générale extraordinaire, à savoir si oui ou non 
les anciens membres de l'Administration préfectorale son·t 
aussi aptes que les membres en activité de service à faire 
partie de notre Comité directeur, vraiment, permettez
moi de le dire, c'est une chinoiserie, et je ne suis pas 
Chinois pour un sou. 

C'est surtout en elTet une question de per·sonnes. Or, 
qu'avons-nous constaté jusqu'ici? C'est que ceux de nos 
anciens collègues qui sont au bureau - je n'ai pas besoin 
de les nommer, lelll's noms sont sur toutes les lèvres - se 
sont montrés très dévoués pour nos intérêts, pour' la 
défense de tout ce qui nous est cher. Tout à l'heure, j 'éprou
vais pre$que de la peine à entendre mon ancien patron 
et ami M. BRELET défendre sa gestion. 

Nous savons bien que ces hommes-là, qui sont nos 
anciens dans la carrière, nous sont tout dévoués, d'une 
façon toute désintéressée, et que c'est leur désintéresse
ment même qui fait leur force auprès des pouvoirs publics. 
(Applaudissements.) 

Oui, c'est cela qui fait leur force. J'aurais aussi mau
vaise grâce à ne pas rappeler le nom de M. BRANET. C'est 
un ancien collègue, lui aussi; depuis longtemps, il a quitté 
l'Administration préfectorale.. Ne croyez-vous pas que s'il 
est encore retenu parmi nous par tant de liens du cœul', 
c'est qu'il est encore un d'entre nous, et que s'il veut 
notre bien, s'il y travaille efficace.ment, ce serait, je le 
répète, de l'ingratitude de notre part, de le méconnaître:' 
(Applaudissements.) 
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M. MARAIS. - Vous vous souvenez sans doute que lors 
de notre dernière réunion, j'ai eu l'honneur de prendre la 
parole pour soutenir les propositions de notre collègue 
M. BERTON. D'après ce que nous a dit tout à l'heure 
M. le conseiller d'ÉLat BRELET, M. BERTON s'en est 
expliqué auprès de lui, et il a t,eriu à préciser à notre émi
nent ancien collègue que, dans son esprit à lui, BERTON, il 
n'entendait pas faire une question de personnes de laques
tion de principe qu'il avait soulevée. 

U est bien entendu que l'esprit qui m'anima à la der
nière réunion, que l'esprit qui m'anime aujourd'hui, est 
également dégagé de toute question de personnes, et vous 
m'en croüez d'autant plus volontiers quand je vous aurai 
dit que je n'ai pàs l'honneur de connaitre une seule per
sonne du bureau. Je vous connais tous, Messieurs, de nom, 
je sais tout le. mérite qui s'attache a.u t1·avail que vous 
avez fourn i dans l'Association préfectorale, je sais que 
vous êtes des collègues particulièrement éminents, mais 
vous vouru'ez bien me rendre cette justice que, sauf peut
être avec 1\1. MARCEL-BERNARD, qui futmonpréfet,dansle 
Loir-et-Cher, pendant vingt-quatre heures, je n'ai eu avec 
aucun d'entre vous de relations, même purement banales. 
Par conséquent, quand je viens dire que ce ne sont 
p.as des questions de personnes qui m'animent, j 'espère 
que vous me ferez crédit et que vous estimez que je dis 
la vérité. 

J'avais pris la parole la dernière fois, et je pense qu'il 
ne serait pas courageu,c de ne pas la prendre cette fois-ci 
pour souligner mon point de vue. 

Tout à l'heure, M. MA 1NGAno, que j'ai été le seul à 
applaudir, du reste, a prononcé contre le Comité un réquj
sitoire, un peu excessif comme tous les réquisitoires. Main
tenant que j'ai repris ma robe d'avocat, je sais bien ce 
que c'est qu'un réquisitoire, c'est toujours - comme une 
plaidoirie, d'ailleurs - un discours un peu excessif. 

M. MA1NGARD a donc prononcé un réquisitoire contre le 
bw·eau, et il est tout naturel qu'après l 'avoir entendu, 
notre éminent collègue M. MATUtVET ait pris la parole 
pour nous faire entendre une plaidoirie qui, elle aussi, 
était peut-être excessive. 
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Voix NOMBREUSES. - Non! non! 

M. r.JARA1s. - C'est mon opinion personnelle. Je n'en
gage que moi en ce moment-ci. Q~oi_ qu'il en soiL, il faut 
tout de mème retenir de ce que disait M. MAINGARD, que 
notre Association, qui esL vivante depuis dix-huit années, 
donne cependant l'impression d'être débile, et qu'elle n'a 
peut-être pas donné tout ce qu'on était en droi1, d'attendre 
d'elle. 

hl. MATHIVET, tout à l'heure, rendait hommage au 
Conseil d'administration, et, comme il était très embar
rassé par la mu1Liplicité des interventions faites par ledit 
Conseil d'administration a1iprès du ministère de l'InUl
rieur il vous disait que dans le prochain budget, le traite
ment des fonctionnaires - et particulièrement le traite
ment des préfets, des secrétaires généraux et des sous
préfets, ainsi que celui des conseillers de préfecture -
serait augmenté. 

Tout de même, je pense - sans médire de qui que ce 
soit - que si notre Conseil d'administration n'~tait pas 
intervenu en l'occurrence, le traitement des fonct1onnarres 
de l'Administration préfectorale n'en aurait pas moins 
été augmenté. Et l'éloge du Conseil d'administration ~e 
notre Association me paraît un peu superflu dans la cir
constance. 

Je dis donc que notre Association se montre, à mon 
sens, débile, et, quoi qu'on puisse en pens~r, l'exemp~e 
que citait tout à l'heure M. MAINGARD, qm rapprochai~ 
l'action de l'Association des polices de France en ce qu1 
concerne les assurances sociales, la solidarité sociale, de 
ce que nous avions fait no~·i_nêmes, cet exemple me 
paraissait absolument caractéristique. . . 

Après dix-huit années d'existence, no1!s devrio~s avoir 
à notre actif, au point de vue social - )e parlerai tout ~ 
l 'heme de ce que je conçois au point de vue de notre acti
vité et de nos foterventions professionnelles auprès du 
ministère de l'Intérieur - d'autres résultats que ceux 
que nous constatons, en dehors des faibles secours qu~ 
notre Association accorde à des veuves de collègues ou a 
des collègues dans la misère. 
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Si j'en excepte ces quelques secours, je suis tout de même 
obligé de constater une carence totaJe (Non! non!) en ce 
qui concerne l'action de solidarité sociale. 

Tout à l'heme M. BnANET nous disait : <• C'est très 
simple : quand on nous demande quelque chose et que 
nous considérons la demande comme justifiée, nous accor
dons ce qu'on nous demande; il n'est pas d'exemple que, 
saisis d'une demande légitime, nous ne lui ayons pas donné 
suite. •> 

M. Bn ELET. - C'esL absolument exact. 

M. MARAIS. - Vous pensez bien que ce n'est pas moi 
qui m'inscris en faux· contre lme pareille parole . .\fais ce 
qui différencie peut-être notre Conseil d'administration 
d'un autre, c'est qu'un autre Conseil aw·aiL pu prendre des 
initiatives. ün Conseil d'administration qui aLtend, der
rière une table, qu'on vienne lui demander de faire un 
geste, c'est un groupement d'hommes peut-êLre animés 
d'excellentes intentions, mais c'est en tout cas un conseil 
d'administration dont je peux qualifier la neutralité de 
regrettable. 

J 'es·tin'le donc qu'au point de vue de la solidarité sociale, 
l'Association n'a pas donné tout son effort. Seulement, sur 
un point, j'ai peut-être des doctrines différentes de celles 
de M. :\1A1NGARD; c'est la question des interventions de 
notre Conseil d'administration, représentant l'adminis
t1·ation de l'Association . auprès du ministre de l 'Intérieur. 

l\'ous sommes actuellement dans une situation étrange. 
Nous sommes association professionnelle. li est bien 
entendu qu'appartenant à 11n corps administratif d'm1e 
nature toute particulière, nous ne pouvons pas émettre 
les revendications qu'émettenL un certain nombre de caté
gories d'autres fonctionnaires. :\fais nous devrions avoir 
la possibilité de laisser entendre au ministre de lï ntérieur, 
quand nous lui demandons quelque chose, que nous avons 
derrière nous la quasi-unanimité des fonctionna.ires de 
l'Administration préfectorale, tous solidaires, tous animés 
d'un esprit de discipline absolument parfait, Lous animés 
d'intentions respectueuses, pour leurs cllefs, absolument 
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incontestables, mais tout de même d'un corps de fonc
tionnai'.'es q.ui demandent qu'on se rende compte qu'il 
faut !UJ rendre justice et luj accorder certaines satisfac
tions légitimes. 

Or, dans la circonstance, Je Conseil d'administration se 
trouve en pr~sence d'un ministre de l'lntérieUI" qui, du 
haut _de la tribune du Sénat - et à cet égard, je vous 
renvoie au Journal officiel; en tout cas, j'étais présent à la 
séance et vous pouvez me faire crédit jusqu'à vérifica
tion - à l'occasion du vote du budget, a déclaré, comme 
rapporteur du budget de l'Intérieur, que le ministre de 
l'Intél'ieur avait le droit de faire ce qu'il voulait des fonc
tionnaires de l'Administration p1·éfectorale. La question 
s'est posée à l'occasion d'un incident qui était révélé par 
un sénatew· au sujet de ceux de nos collègues qui ont été 
mis en disponibilité sur leur demande, alors qu'ils n'avaient 
rien demandé du tout, au moment du 11 mai. 

Le rapporteur du budget du ministè,·e de l'fntérieur est 
aujourd'hui ministre de l'Intérieur; je le soupçonne d'avoir 
les mêmes idées comme ministre que comme rapporteur. 

Mon cher Collègue Monsirnr MA1NGARD, il faut tout de 
même considérer que, dans ces conditions, le rôle du 
~onseil d'administration est singulièrement délicat, quand 
il se trouve en présence d'un ministte de l' Intérieur qui 
professe des idées piv·eilles. 

Ceci étant dit, je crois que. si le Conseil d'administra
tion, tout en se montrant respectueux des pouvoirs éta
blis, tout en considérnnt qu'évidemment les fonctionnaires 
de l'Administration préfectorale ne sont pas des fonction
naires comme les autres, si cependant, dis-je, le Conseil 
d'administration donnait cette impression au ministre, 
qu'il a detrière lui des fonctionnaires résolus à observer la 
~scipline, mais l'ésolus aussi à 9btenir satisfaction quand 
,ls demandent quelque chose de légitime, j 'estime que, 
dans ce cas, le ministre de l'Intérieur mettrait peut-être 
des formes pour opposer certains refus. 

Aujourd'hui, et peut-êtl'e parce que nous avons au 
Conseil d'administration des collègues éminents, mais qui 
ont le droit de sè désintéresser de certaines questions de 
détail qui intéressent bien cependant ceux qui en souf-

- 23 -

frent, s'il y avait au Conseil d'administration des fonc
tionnaires actifs, ayant une mentalité différente, notre 
Association serait en mesure de fail'e composer avec elle. 

Nous nous réi;missons une fois par an; cela se traduit 
par un banquet, auquel jusqu'à présent je n'ai pu malheu
reusement assister. On y voit un directeur du Personnel, 
qui fait un discours. Or, nous en avons tous faiL, des dis
cours, nous savons ce que c'est. Et puis, chacun retourné 
chez soi, il y en a pou" jusqu'à l'année suivante. Ce n'est 
pas suffisant. 

J e me résume : outre que je demande à l 'assemblée de 
-....ouloir bien rentrer dans la légalité - et, à cet égard, je 
ne pense pas qu'il y ait de difficultés, - je J-ui demande de 
bien votùoir modifier les statuts el de donner à cette modi
fication le sens suivant : tout en reconnaissant de la façon 
la "J)lus complète qu'il ne s'agit pas d'une question de per
sonnes, j'estime que l 'assemhtée devrait décider que les 
membres actifs de l'Association seront en majorité dans 
le Conseil d'administration. 

M. BouJU. - Je n'ai pas besoin d'assurer l'assemblée 
que je ne me livrerni à aucun excès de langage, et cette 
précaution oratoire m'est inspirée par l'exorde de notre 
camarade. J 'ai été un peu surpris quand il a parlé d'excès 
de "J)arole qui étaient parvenus à ses oreilles. P ow- ma 
part, dans l 'allocution de not-re collègue M. MATlll-YET1 je 
n'ai 1·ien trouvé d'excessif. J 'ai trouvé, au contrai.J'e, qu'il 
apporta iL une grande discrélion à remercie,· les membres 
du hul'eat1 des ùITol'ts persévérants qu'ils ont mis au ser
vice de notre Association. 

C'est aussi dans d'excelJents termes qu'il a souligné la 
haute indépendance que leur donne la sérénité à laquelle 
ils ont eu Je bonheur d'arriver, et, je le répète, je suis 
surpris que ces paroles aient pu mériter, de la part d'un 
de nos camarades, l'épithète d'excessives. 

Je n'ai pris la parole que pour dire que les paroles de 
M. 1'1ATHIVET ont traduit le sentiment de beaucoup de 
nos collègues, et, en tous les cas, pleinement le mien. J 'ai 
tenu à m'y associer et surtout à apvorter - vous per
mettrez à un de Yos doyens de le prendre su,· ce ton - une 
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~I' «excessif», qui a été prononcé. (Applaudi.ssements.) 

l\f. BERTON. - Comme on l'a dit, il ne faut pas vivre sous 
le t·égime de lïnexactitude de la position <le la question. 

Or, on a un peu trop éla1·gi Ja question. !\""oublions pas 
le point de départ de notre discussion el tâchons d'atteindrn 
1·apidement le point d'arl'ivée. Nous sommes en assemblée 
constituante; il ne peut donc pas s'agir de questions de 
personnes; il ne peut même pas s'agir des directions de 
l 'Association, des mérites ou des démérites du Comité· il 
ne peut s'agù· que de savoir, en théorie, quelle 1,lace d~it 
ètre faite, non pas à l'élément jeune ou à l'élément vieux -
ce sont des mots inexacts - mais à l'élément actif et à 
J'éhiment retraité de l'Administration préfectorale. Repre
nons les choses ab ovo, comme en 1907, quand l'Associa
tion a "été fondée. 

Cet a1·ticle 6, il a été rédigé, je suppose, après qu'on en 
eut bien pesé les termes, et pour des raisons qui se com
prennent immédiatement. 

Dans toute association où les membres en activité sont 
évidemment les plus nombreux, les plus intéressés i.t 
la ma1·che de l'association, il semble que la part pré
pondérante dans la direction de celle-ci doive être entro 
Jeurs mains. Qu'il y ait une large part à faire aux anciens 
membres, c'est tout naturel; personne n'a jamais combattu 
cette thèse, et c'est pourquoi vous avez fait aux anciens 
membres, dans cet article 6, une part assez large , n effot. 

Dans les statuts des a.~sociations similaires, on ne va 
guère au delà du tiers. Vous êtes allés au delà du tiers : 
en fait, la part des anciens est plus importante, et cela 
tout naturellement, parce qu'il s'ajoute à la part numéri
qu_e, u.ne_ part. morale. Ce sont nos éminents anciens qui, 
à JUSte titre, selon moi, ont été investis de fonctions ma
jeurès dans le bureau, ccl1cs de président, de vice-prési
denL, de secrétaire. Cela est ires bien, mais cela ajoute 
encore au poids qu'ont les anciens dans les délibérations 
el_dans la direction de l'Association. Je ne dis pas que cela 
soit mesurable, pondérable, mais on peut estimer que leur 
part équivaut à la moitié. N'est-ce point suffisant? 
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Vous vous êLes, messiem·s les membres du Comilé et du 
bureau, - laissez-moi vous le dire respectueusemenl et 
amicalement, - laissé acculer à u.ne situation qui, vous 
l'avez reconnu, est devenue impossible, et, pour sortir de 
cette situat'ion, ne pouvant indéfiniment violer un texte, 
vous nous dites : <• Supprimons-le >>. 

Je ne crois ,'l"aiment pas que cela soil le sens, l'orien
lation des dernières délibérations de l'Assemblée générale. 

Non pas (( supprimons-le >>, mais <• maintenons-le » .• Je 
crois je Je répète, que la question n'a pas été préjugée. 
Mam'tenons-Je. Je suis très bon homme et j'aime beau
coup ]es concessions : si vous le voulez, élargis~11 n_s-le ll1: 
peu, mais en conservant tout de même un prmc1pe qu1 
vraiment me paraîl raisonnable. N'augmentez pa~ enc_or~ 
la part des anciens, sans limiLation; vous pourriez a.m~1 
leur donner la totalité des sièges; vraiment, vous esti
merez vous-mêmes, messieurs du Conseil, que ce serait 
excessif. 

Il faut donc mainlenir une limitation. Augmentez un 
peu, si vous Je voulez, la part des anciens, mais de telle 
façon que les membres en activilé conservent la part pré
pondérante, si petite soit-elle : la moitié plus un, quel 
que soit Je nombre des membres auquel vous fixerez la 
composilion du Conseil d'administration. Autrefois, on a 
proposé dix, on est allé jusqu'à 16; mettez 20 si v~us 
voulez, mais accordez la moitié plus un aux membres actif~. 

Mais cela ne serait pas encore suffisant : il ne faudra1t 
pas, pout· que cette limitation joue nol'.IDaleme~t, qu:à 
(;haque renouvellement, la part réservée aux anotens fut 
com_plètement utilisée, parce que, v011s l'avez vu, chaque 
année - et c'est une des raisons majelll'eS pour lesquelJes 
vous êtes arrivès à cette situation difficile - nous avons 
des collègues qui quittent l'admin.istration, ou qui vont 
clans une aulre administ1·ation, ou qui sont mis à la re
traite. Vous ne po\1vez pas les chasser du Conseil d'admi
nistration; ce serait une injustice. ;\[ais, c n fin, voilà un 
memhro clu Conseil qui, c1·aclif, devenanL, je n'ose pas 
dire passir, mais ancien, augmente encore le ~onbngen~ 
des anciens, )pq uel peut ainsi dépasser le maxrnlllm qm 
leur est résel'Vé. 
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En laissant aller les choses, vous pourriez arriver à leur 
accorder la to talité des sièges, ce qui serait excessif. 

Je vous propose un juste équilibre. Le maintien de ce 
qui existe serait le mieux, mais, je le répète, je suis un 
ho~e de conce~sions, et je crois que ce juste équilibre 
serait e:icore mamtenu si vous admettiez que le nombre 
des anciens pourra au maximum atteindre la moitié des 
membres du Conseil, moins un. 

Vous êtes seize membres au Conseil, vous ne nous pro
posez pas de changer ce nombre global. Mettons, si vous 
voulez, que les anciens pourront atteindre sept unités au 
lieu de six. Mais je vous demanderai alol'S de ne pas uti
liser tout de suite ce contingent, de façon à conserver une 
certaine marge permettant à l'article de jouer mieux qu'il 
n'a fait précédemment. 

J'ai essayé très constitutionnellement de remettre la 
question sw· son véritable terrain; elle est très simple. 
Quant à toutes les autres questions qui ont été posées, 
elles sont évidemment très intéressantes, mais c'est après 
ce débat qu'il faudra les traiter. (Applaudissements.) 

M. BÈGUE. - Je voudrais m'associet' alL""< paroles de 
mes collègues BouJU et MATHJVET. J e n'ai pas encore 
qualité pour pal"ler au nom des anciens, bien que j'appar
tie~ne à l'Administration depuis vingt-cinq ans, mais je 
fUIS parler au nom des anciens de l'Association, puisque 
Je figul'e sur ses contrôles avec le n° 44. 

Sans être en situation de connaitre exactement le senti
ment des jeunes, j'appartiens à la masse de l 'Administra
tion préfectorale, et sans pouvoir sonder les cœurs, il 
m'est possible, en interprétant mes propres sentiments, de 
ne pas trahir le sentiment de la généralité de ceux qui ne 
sont pas ici aujourd'hui, et dont il est assez difficile de 
supposer exactement Jes idées. 

Tout d'abord, personne d'entl'e ceux dont je crois 
exprimer le sentiment ne voudrait s'associer à une déci
sion qui eût, en quelque mesure, le sens d'un désaveu dr 
l'action du Comité d'aujourd'hui (Très bien! Très bien.!) 

J e crois aussi que la proposition de notre collègue BER

TOl:l, qui répond à une préoccupation légitim~, risque de 
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nous exposer, un jour ou l'autre, à de nouve~les cüfficultés. 
Si, contrairement à ce qu'a proposé le CoIDJté, vous fixez 
une limitation quelconque, chaque année, lors du r~nou
vellement du bureau, vous serez obligés, ou de contm~er 
à violer vos statuts, ou d'obliger tel membre d~ Co011té 
qui a un rôle prépondérant dans ce Comité, à farre hara
kiri pour céder la place à celuj qui statutairement devra 

le remplacer. 
Rien n'est d'ailleurs compromis en acceptant la propo-

sition du Comité : l'assemblée générale aura toujours la 
faculté, puisqu'elle vote tous les ans pour le l'e~lJlacem?~t 
des membres sortants, de faire entrer au Comité tels el~
ments dont l'activité et le concours lui parnltront devo11' 
être des plus utiles. 

J ' insiste donc, sans d'ailleurs prétendre me fafre ]'~vocal 
de ceux des absents qui ne pensent pas comme m01, po~r 
l'adoption de la proposition du Co_mité, dans ~et esprit 
qu'elle ne nous lie pas quant au chiffre des anciens, quel 
qu'il soit, mais qu'elle laisse au fonctionnement_ de l'Ass~
ciation une souplesse qu'on pourrait regretter s1 elle venait 
à manquer. (Très bien! Très bien!) 

M. H.-u,rnmm. - Il serait préférable de remplacer l'ar-
ticle 6 par un texte ainsi conçu : . . 

«L'Association est dirigée et administrée par un Com~tc 
composé de seize membres devant appartenil' à l'Assoc1a-
tion depuis au moins deux ans. >l • • 

Puisque nos collègues en exercice ont la maJor!lé dans 
l'Association, il leur serait facil~ d'élire un Consei.1 ~ leui
image, où ils occuperaient la plus grande partie des siège~. 
Si quelques jours, ils estimaient intéressant _ae donner a 
un fonctionnaire eri disponiliilité ou en retraite une place 
prépondérap.te, parce que ce fonctionnaire serait sus~ep
tible de leur reudte des services importants, ils en seraient 
lilires. Ce serait conforme à la logique et aux intérêts de 
tous nos collègues. 

M. VtGUIÉ. - Après ce qu'avait dit notre collègue 
BERTON, il me paraissait que nous nous trouvions en pré
sence d'un complot. des anciens de l'Association qui, de 
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propos délibéré, auraient voulu mettre la main dessus. 
J'ai ''li tout à l'hem·e que c'était simplement le rait des 
circonstances. S'il y a maintenant dans le Conseil une ma
jorité de conseillers d'État ou d'anciens fonctionnaires de 
l'Admini~tration préfectorale, c'est par le fait des muta
tions inévitables et non d'un dessein concerté. 

Il ~xiste une maniére constitutionnelle, puisqu'elle 
s'applique dans . certaines constitutions étrangères, de 
trancher le conflit Lorsqu'un préfet membre du bureau 
de,·!t>nt dire~te~•r de ministère ou conseiller d'État, pour
quoi ne sera1t-1 l pas considéré comme soumis d'office au 
renou,·ellement? C'est l'assemblée qui, chaque année 
nom,_ue Je C~mité .. Le membre du Comité auquel je fai~ 
allus!on serart considéré comme sortant de droit, puisqu'il 
aurait changé de caractère, et, de celle façon, l'assemblée 
générale serait admise à faire connaitre son sentiment sui· 
l'opportunité de le maintenir ou non à son poste. 

i\l. HA,11v10ND. - li serait disgracieux, envers un de 
~os _collègues nommé à une situation prépondérante, de 
1 obliger à se soumettre à une nouyelJe inYest.ituro de 
notre pal't. J e voudrais que nos anciens se souviennent do 
la fondation de notre Société. \ ce moment il était assez 
difficile de constituer une association de I'Àdministration 
préfectorale, et un ministre du cartel des gauches avant le 
,·artel des gauches nous avait répondu que jamais il 
n'accepterait la formation d'une association de l'AJmi
nis.tration préfeclol'ale parce qu'il ne pouvait pas conce
voir que le même jour, dans toute la France tous les 
préfets el sous-préfets puissent s'abse11te1· de Jeu'rs postes. 

C'était assez logique, et, à ce moment-là, il pouvait 
paraitre intéressant de conser\'CI' au Comité les fonction
naires qui, ayant une situation prépondérante dans l'Ad
minii;tralion, peuvent parle · plus librement en notre nom. 
Aujourd'Jiui, nous pouvons pul'!er trùs lilwcrnenL, mais 
nous ne savons pas ce que les circonstances nous réserve
ront, et je maintiens 1,l proposition que j'ai faite tout à 
l'heure, et <tui modifie J'al'Lido 6, en Kupprimant toute 
limitation du nombre des fonctionnaires n 'appar'lcnant 
plus à l'Administration. Ainsi, l'Assemblée générale sera 
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toujours maitresse de nommer quj e(le _voudl'a. ~u moment 
que l'on fera partie de notre Assoc1at1on depuis deu~ _ans 
- ou, si vous YOulez, depuis cinq ans, - on sera éhg1hle 
au bureau. 

1\1. LESUEUR. Quel que soit le texte que vo1~s ad?Jl· 
terez il me semblerait utile de considérer la mod1ficat1on 
suiva.'ntc : lorsqu' il y o lieu de procéder, soit à l'élection, 
soit au renouvellement des pouvoirs d'un membre du 
bureau, n 'y aurait-il pas intérêt! po_t1r r~sen·_er la liber~é 
de notre volonté à ce que la nommat,on fut faite à bulletrn 
secret. Ilabitueiiement, on nous consulte, en nous disant : 
i, Voyez-vous quelque inconvénient à ce que i\l. ~-- <·ontinue 
ses fonctions? • JJ est difficile, dans ces cond1t1ons, aux 
assistants, de se pronorcer librement sur les mérites ou 
les démérites des membres qui doivent être remplacés ou 
renouvelés. Aussi, personne ne dit mot et les membres 
sortants sont réélus d'office. 

Ne croyez-vous pas qu'il serait préférable d'adopter la 
solution que je propose? 

~I. LE SECRÉTAIRE. - Qu<1lle que soit la décision que 
vous prendrez tout à l'heure, je me rallie à la proposition 
de M. LESUEUR. 

Je me fais honneur, lorsqu'a été revisé, il y a trois ans, 
au Conseil d'~tat, le statut-type des règlements d'associa
tions, d'avoir demandé que rüt précisément inclus dans 
l'article relatif aux conditions de nomination Je vote au 
bulletin secret. 

Puisque nous sommes, comme on Je disait tout il. l'heure, 
en assemblée constituante, je trouverais légitime que l'as
semblée spécifiût que l'élection et le remplacement de~ 
membres du Comité se feront au scrutin secret. C'est une 
formule plus nette et qui permet à chacun d'exprimer en 
toute indépendance son sentiment réel sur le mérite ou le 
démérite des candjdats. 

Le Comité n'a pas eu, bien entendu, le Lemps de déli
bérer sur cette proposition, à laquelle je regrette de n'avoir 
pas songé, mais, pour ma part, je m'y rallie pleinement. 

M. MAT111vET, - La proposition de notre jeune collegue 
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est très rnisonnable et répond à toutes les nécessités de la 
situation. D'une part, elle permet à l'Assemblée générale 
de se décider en toute liberté à l'abri du secret du bulletin, 
d'autre part, elle ne crée pas d'impossibilités contre ceux 
qui ont cessé de faire partie de l'Admmistration p réfec
torale et qui peuvent le plus efficacement peul-être inter
venir auprès des pouvoirs publics, parce qu'ils sont par 
définition désintéressés de ce qui se passe désormais dans 
cette administration. 

l\1 . LE SECIIÉTAlRE. - Pour nous résumer, la question 
doit être posée de la façon suivante : 

La majorité est-elle d'avis de modifier l'article 6 des 
statuts ou de ne pas le modifier? 

PLUSIEURS ME~IBRES:. - Ne pourrait-on nous le relire? 

:\1. LE Pnt:::,1DE!'IT. - Le Yoici : 

« Article 6. § 1er - L'.-\ssocialion est dirigée et admi
nistrée par un Conseil composé de 16 membres, dont 10 au 
moins doivent appartenir encore à l'Administration préfec
torale. 

M. LE SEcRÉTAlflE. - Le Comité vous propose de sup
primer les mots : • Dont dix au moins doi,·ent appartenir 
encore à l'Administration préfectorale. » 

Pour les raisons qui ont été amplement développées 
tout à l'heure, il pense qu'il y aw·aiL intérêt à modifier dans 
ce sens l'article 6 des statuts. 

Si vous acceptez cette suppression, il restera ensuite à 
voir si vous voulez maintenir le chiffre de seize membres. 

Si, au contraire, vous maintenez le texte actuel, nous 
comprendrons que vous désirez que dans le Conseil, uru• 
majol'ité, soit de dix, soit de nouf, commo l'a proposé 
M. BERTON, reste acquise aux membres en exercice, aux 
membres appartenant encore à l 'Administration préfec
torale. 

C,'est a lors que l'on pourra voter sut· la proposition d6 
.\f. BERTON. 

l 
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M. DEI.FAU. - L'article 6 contient deux disposi tions : 
la première fixe le nombre des membres du Comité, la 
seconde fixe leur répartition entre fonctionnaires actirs et 
fonctionnaires retraités. 

Il vaudrait mieux demander d"ahord à l'assemblée si 
elle a l'intention de modifier le nombre global, puis la 
consulter sur la répartition. 

M. Boum. - J 'avais cru comprendre que le Comité 
apportait ici une proposition ferme tendant à la suppres
sion des mots (( dont dix au moins doivent appartenir 
encore à l'Administration préfectorale •· 

JI n'y a donc pas lieu de voter sur le chiffre 16. 
La question posée est celle de la suppression d 'un mem

bre de phrase. Si ce membre de phrase est supprimé, la 
quest"on du compartimentage disparaît. Si, au contraire, 
certains pensent que le compartimentage doit être main
tenu, mais que la proportion doit être modifiée, ce serait, 
semble-t-il, par voie d'amendement qu'il faudrait pro
céder. :ilais je laisse aµx grands docteurs en droit parle
monLafre Je soin de savoir dans quel ordre on doit voter. 
Pourtant, il me semble bien que nous devons commencer 
par voter sur la proposition du Comit6. 

M. LE SEcngT,,IRE. - Si le Comité vous apporte une 
proposition ferme tendant à la suppression du comparti
mentage, il n'a tout de mèmc pas le droi1, qui n·appar
tient qu'à vous, de décider dans quel ordre les c1uestions 
seront posées. Le Comit6 vous dit simplement qu'il pense 
que la premic' re question à Ira, c!1er est ce.le du romparti
mentage. Si nous sommes d'accord pour voter sur ce 
point, la question serait éclaircie. 

~I. BEnTON. - Je ne sais pas si la question sera très 
bien éclaircie. 

UN SOCIÉTAIRE. - ~ous considérons votre motion 
comme un amendement o.ux statuts, et il est préférable de 
se prononcer d'abord sur cet amendement. 
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M. BEHTON. - Je pense au contraire que c'esL la pro
position ferme du Comité qui denait êll"e mise aux voix 
après les amendements possibles. nans les milieux parle
mentaires, cc sont d'abord les contre-propositions qui sont 
examinées. 

Si les mots dont le Comité propose la suppression sont 
supprimés, estimcz-,•ous cru'il pourra ensuite ètre proJ>osé 
un amendement proposant une répartition difîérento de 
la répartition actuelle? 

;'\L LE St:<:RÉT\IIIE. - 1\"on. 

~I. ~IATHJ\"ET. Y a-t-il lieu de maintenir tel quel le 
membre de phrase de l'article 6? Si nous répondons en 
majorité « oui >►, la question e~t réglée. Si nous répondons 
en majorité • non •, la majorité comprendra à la fois ceux 
qui demandent la suppr·cssion pure et simple de la phrase 
et ceux qui, comme \I. BEni-oN, veulent remplacer le 
chifTre 10 par le chifTre 9. 

M. ANJUBAULT. - L"n moyen plus simple d'émettre un 
premier votp èonsisterait à nous )ioser la question sous 
la forme suivant!' y a-t-il lieu ou non de modifier l'ar
ticle 6? 

M. LE Si-:cnÉTAll1E. - C'est la question. 

i\1. ANJGB \UL,T. - Ne parlons pas de membre de phra~e, 
rie compartimentage, el<'. 

M. u Pn~:s10ENT. - Etes-Yo11s d'avis de vous prononcer 
sur Je principe de la modification de l'article 6? (Assenti
ment.) 

Que ceux qui sonl d"avis de modifier l'article 6 vouillenl 
bien se lever ... 

Avis contrair·e ? ... 

(A l'unanimité, moins quatre voix, l'Assemblée décide 
de modifier l'article 6.) 

1 
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M. LE PnÉsJOENT. -A la majorité, l'Assemblée générale 
a décidé qu'il y avait lieu de modifier l'article 6. 

Nous sommes maintenant en présence de diverses pro
positions. 

Tout d'àbord, il y a la proposition du Comité. 

M. LE SECRÉTAIRE. - La p,·oposition du ComiLé est de 
maintenir le nombre des membres du Conseil à seize, 
étant entendu que vous venez de décider qu'il n'y a plus 
de compartimentage, et que, par conséquent, le Comité 
peut être composé - je fais une hypothèse absurde -
exclusivement de seize membres ayant cessé d'appartenir 
à l'Administration préfectorale, comme il pourrait être 
de seize membres appartenant encore à cette Adminis
tration. Je me hâte d'ajouter que ce n'est pas cette éven
tualité qui a Je plus de chances de se réaliser. 

M. DuPFAu. - J e demande la division. 
li y a un premier vote à émettre sur Je nombre des 

membres. Tout à l'heure, vous avez donné comme inter
prétation en général, de la déclaration de M. BERTON 

que les amendements seraient admis. S'il n'y a pas d'amen
dements, ce sera très bien; s'il y a des amendements, on le 
verra, et alors, en votant par division, les amendements 
se produiront sur la deuxième partie, s'il y a lieu. 

i\1. IIAMMOND. - La question doit être posée ainsi : 
L'Assemblée désire-t-elle maintenir le nombre des mem

bres à seize? 

M. LE Pn1:s10ENT. - Je suis saisi ·d'un amendement de 
J\1. lfAMMoNo, ainsi conçu : 

« L'Association est dirigée et administrée par un Comité 
composé de seize membres devant appartenir à l'Admi
nistration préfectorale depuis deux ans. Le votl' sera fait 
à la majorité et à bulletin setrot. » (/Jr~il df' co,wersaJ.ions.) 

Je mets aux voix tout d'abord les mots : • L' \ssocia
tion est dirigée et administrée par un Comité composé de 
seize membres. • 

(Ce texte est adopté à l'unanimité.) 
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M. Boum. - Puisqu'on invoquait t out à l'heure les 
précédents parlementaires, ne pourrions-nous pas, après 
le vote que nous venons d'émettre, décider que nous 
repoussons toute addition? 

M. LE SECRÉTAIRE. ·- Je me suis pou!' ma part rallié 
tout à l'heure à la motion de moralité proposée par notre 
colJègue en ce qui concerne le vote au bulletin secret. 

1\1. Boum . - Nous sommes d'accord. 

M. LE SECRÉTAIRE. - li y a lieu de nous prononcer sur 
ce poinl. 

M. LESUEUR. - JI faut auparavant demander à l'as• 
semblée si elle désire une répartition quelconque des 
seize sièges. 

1\1. BERTOl\". - J e crois en efTet que c'est le moment de 
poser la question du compartimentage. J 'ai ici un amen
dement à proposer, comme conclusion des observations 
que j 'ai présentées tout à l'heure, à savoir que les mem
bres en activité devront conserver dans le Comité une ma
jorité d'une voix. 

q Quand la borne est franchie, il n'est plus de limite. •> 

S'il n'y avait pas de compartimentage, on n'en abuse-
rait pas aujourd'hui, mais demain, qui sait? . 

Comme la moitié du nombre des membres du Comité est 
de 8, je propose d'éléver le nombre des anciens de 6 à 7. 

1\1. DELFAU. - La proposition de M. BERTON tend. d'une 
part, à maintenir le compartimentage, d'autre_ p~rt, à en 
modifier la proportion. Il faut deux votes d11Terents, le 
premier sur la question de savoir sï_l y a lieu à réparti
tion des sièges entre les deux catégones. 

M. BERTON. - J e n'y vois pas d'inconvénient. 

M. Mo1ssoN. - J e suis un peu ému pat· tout ce que je 
viens d'entendre, et je demande si nous ne devons pas 

l 
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maintenir la limitation, parce qu'il peut se raire qu' un de 
ces quatre matins, à une réunion où l'on convoquerait 
beaucoup de camarades qui auraient l'intention de tout 
bouleverser, il serait à craindre qu'on ne m!L dehors les 
anciens. Bien que je sois un ancien, je ne parle pas pour 
moi, car je déclare n'être pas candidat. Si l'on mettait de 
côté tous les anciens, ce serait un grand malheur p our la 
Société. 

C'est pourquoi je crois qu'une limitation est nécessaire. 

M. LE SECRÉ'rArnE. Je ne crois pas que ce serait un 
malheur pour l'Association, mais, à coup sûr, ce n'en serait 
pas un p ou1· les expulsés 1 

1\1. ANJUBAULT. - Je me rallie à la proposition de 
M. HAMMOND, c'est-à-dire que je ne suis pas partisan du 
compartimentage. 

l\f. LE PRÉSIDE;-;T. - Je consulte l'Assemblée sur le 
point de savoir s'il y a lieu à répartition. 

(L'Assemblée, à la majorité, repousse la répartition.) 

M. MARAIS. - Je demande à expliquer mon vote, qui 
a pu paraitre contradictoire. Si j 'ai voté contre la répar
tition des membres du Conseil d'administration, c'est parce 
que, tout à l'heure, l'unanimité a paru acquise au vote 
par bulletin secret. S'iJ n'en avait pas été ainsi, j 'aurais 
voté pour la répartition. 

M. HAMMOND. - J e demande maintenant que l'on mette 
aux voix la deuxième partie de ma proposition : 

« Lo vote aura lieu au bulletin secret et sera acquis à 
la majorité. & 

M. LE PnÉsw ENT. - Auparavant, il raut voter sur la 
fin de la première phrase de votre amendement : • ... de
vant appartenir à l 'Association prérectorale depuis deux 
ans•· 

M. LE SECRÉTAIRE. - J 'ai l'air, je le sais, d'un empê-
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cheur de danser en rond. Mais, en combattant tout à 
l'heure la limitation, j'étais animé par le désir de gêner le 
moins possible le recrutement. Je vais prendre un exemple : 
lorsque notre collègue et ami ROMAN a donné sa démission 
de membre du Comité et de trésorier, nous avons eu beau
coup de peine à trouver un collègue qui consentit à assumer 
la charge, plus ennuyeuse que toute autre, de trésorier de 
l'Association, et nous avons dû faire appel au concours 
d'un collègue qui n'appartenait pas encore à l'Association 
et qui était retraité depuis peu de temps, notre ami, 
M. o 'H EILH Es, ancien sous-préfet, ancien percepteur hors 
classe, qui a bien voulu accepter. 

Si nous avions eu le texte proposé par M. H ,UIMOND: 

deux ans ou cinq ans de présence nécessaires ... 

!"f· HAM~10ND. - Je retire ma proposition, tellement je 
suis convamcu de la justesse de votre observation. 

M. LE PnÉl:lJOErïT. - Restent maintenant les mots : 
« Le vote sera fait au btùletin secret et acquis à la 

majorité. •> 

~I. DuFFAU. - Peut-on, par voie d'addition, demander 
que le vote par correspondance soit autorisé? 

UN Soc1ÉTA1RE. - Il n'y a qu'à l'ajouter au texte. 

l\I. LE SECRÉTAIRE. - Le vote par correspondance est, 
Je crois, parfaitement légal, bien qu'il ne soit pas très usité 
dans les associations. Dans tous les cas, si vous admettez 
ce principe, il conviendrait de prévoir une modification 
au règlement intérieur, pour permettre Je libre fonctionne
ment de ce mode de votation, car il serait nécessaire que 
les candidats se soient préalablement fait connaitre soit 
au bureau, soit à leurs collègues. Pour que l'Assemblée 
pOt voter en connaissance de cause, la liste des candidats 
devrait être portée préalablement à votre connaissance 
µar votre bureau. Il conviendrait donc qu'il ait été saisi 
en temps utile des déclarations de candidature pour pou

-voir envoyer les bulletins. li faudr•ait prévoir aussi cel'-
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taines conditions de sécurité pour l'envoi des votes, et des 
mesures permettant qu'au moment du dépouillement en 
séance, le vote restât aussi secret que si vous aviez vous
mêmes déposé vos bulletins dans l'urne. 

J 'appelle votre attention sur la nécessité de prévoir ces 
modalités supplémentaires de fonctionnement. Si vous 
adoptez le principe, il faudra laisser au Comité le temps 
d'en assurer l'exécution. 

M. ANJUBAUl..'r. - Ayant passé par la presse avant 
d'entrer dans l'AdminÏj!tl'ation préfectorale, j'appartiens 
à quelques associations de presse, ainsi qu'à la Société des 
Anciens Élèves de !'École des Sciences politiques. Dans 
tous ces groupements, on vote par correspondance, sous 
réserve que les déclarations de candidature aient été 
faites dans un temps normal prévu par les statuts. 

Le mécanisme est très simple; il suffirait de prendre les 
statuts de ces associations et de les recopier. 

M. BALA Y. - L'Association des Fonctionnaires Anciens 
Combattants procède de même. Le vole a lieu en assem
blée générale et ceux qui ne peuvent pas se déplacer votent 
par correspondance. 

M. LE Pn~s10ENT. - Je vais consulter l'Assemblée sw· 
les mots suivants : 

« Le vote sera fait au bulletin secret et acquis à la ma
jorité absolue. • 

M. H~rnoNo. - <• A la majorité • seulemel)t. 

~1. LE SECRÉTAIRE. - Faites attention. 

UN Soc1ÉTAIRE. - Absolue au premier tour, el rela
tive au second tour. 

~I. BouJU. - Le régime actuel, c'est que l'élection est 
acquise dès le premier tour, sans majorité absolue. On 
demande, par voie d'amendement, de compliquer le méca
nisme actuel. Nous sommes mèlés à assez d'élections pour 
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qu'on ne nous_ i~Jlige pas cette fois-ci UD second tour. 
Dans des as_s_oc1at1_ons comme la nôtre, ceux qui ne votent 
p~s la prem1cre ~ois _ne voteront pas davantage la seconde. 
C est un! ~omphcat1on bien inutile de notre constitution. 
Pour mo1, Je ne demande pas la revision de la constitution. 

M. LE PRÉSIDENT. - Vous proposez seulement « à la 
majorité simple •· 

Vmx NOMBREUSES. - Oui I oui 1 

M. LE PRÉSIDE_NT. - Je mets donc aux voix les mots : 
~. Le vote sera frut au bulletin secret et acquis à la majo
rité. • 

(Ce texte est adopté à l'unanimité.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous arrivons à la question du 
vote par correspondance. 

, Je vais mettre aux voix Je principe du vote par corres
pondance. Je consulte l'Assemblée. 

. UN Soc1ÉTA1RE. - :etant entendu que pour la rédac
tion, nous nous en remettrions au Comité. 

M. LAMDRY. - Ne croyez-vous pas quo le vote par cor
res~ondance_ a~ra pour effet de ral'éfier la présence des 
collegues qui Viennent aux assemblées? P ersonne ne vien
dra plus, et ce sera pour l'Association une raison de dispa
raitre. (Mouvements divers.) 

Vmx DIVERSES. - Le vote est acquis. 

(L'Assemblée décide que Je vote par correspondance 
sera admis.) 

. M._ LE ,~ECRÉT_AIRE. - Je vous demande, car il est 
d1_fficil~ d 1m_Prov1ser un texte sur cette question, de vou-
101~ bien faire confiance au Comité pour le libellé des 
articles du règlement intérieur, qui seront soumis à votre 
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ratification dans la prochaine assemblée, et où seront 
prévues les conditions du vote par correspondance. 11 
faut en efTet prévoir des conditions d'égalité entre tous 
les candidats; il faut que chacun puisse exprimer à temps 
son opinion et que l'Assemblée générale, le moment venu, 
soit saisie des votes de tous ceux qui auront t enu à marquer 
leur opinion. 

Pour régler ce mécanisme, vous pouvez vous en rap
porter au Comité, qui libellera en conséquence les textes 
à insérer au règlement intérieur. 

M. ANJUBAULT. - Autrement dit, cette disposition ne 
jouera que la prochaine fois? 

M. LE SECRÉTAIRE. - Nous pouvons du moins tout à 
l'heure procéder à un essai do vote à bulletin secret. 

UN Soc1ÉTArnE. - La question est maintenant de 
savoir si l'on ne devrait pas rcmetLro l'élection du bureau 
pour permettre de voter par correspondance. 

M. ANJ\/BAULT. - J e ne voudrais pas que nous fussions 
pris à notre propre piège. Nous tenons de décider le vole 
par correspondance qui présentera des avantages cer
tains, puisqu'il permettra à tous les membres de l'Asso
ciation préfectorale de donner leur confiance aux membres 
du bureau. 

Mais nous pouvons très bien décider que pour l'éler
t ion d'aujourd'hui, nous procéderons comme il a été fail 
jusqu'à présent, réservant l'application du vote par cor:
respondance pour la prochaine élection qui suivra celle-ci. 

UN Soc1ÉTA1RE. - Si plusieurs listes sont en présence, 
qui assumera les frais d'envoi des listes? Cet enYOÎ dena
t-il être fait aux frais de l'Association? F aites le compte, 
25 centimes par lettre, sans parler de l'augmentation pro
chaine, et sans compter les frais d'impression des listes 1 

M. BALAY. - Sans le vote par correspondance, nous 
supprimerions )lUrement et simplement l'avis de nos collè-
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gues d . .-\lgèrie et de Corse. Il faut que chacun soit en 
mesure de manifester son opinion. Peu importent les frais 
de correspondance. S'il faut augmenter notre cotisation, 
nous acreptons l'a ugmentation. 

UN SocrÉTAIRE. - ll s'agira de savoir quand cela jouera. 

'.\J. LE PRÉSIDENT. - Cela ne jouera qu'à partir de l'an
née prochaine. 

M. NATALE1.L1. - L 'Association des Fonctionnaires 
Anciens Combattants se sert de la franchise pos tale. Je ne 
sais si c'est un droit. ~e pourrions-nous uliliser la franchise 
postale, sous le couvert de l'Administration? ( 11/ouvunents 
divers, iflttrruptions.) 

M. LE PntsmE:"'IT. - Je consulte l'Assemblée sur l 'ap
plication du vote par correspondance à partir du mois de 
mars prochain. 

(L'Assemblée adopte ceLLe proposition.) 

M. LE PntsmENT. - Nous passons aux autres proposi
tions de modification des statuts. 

A l'article 6, après fos mots : <t Le Conseil d'administra
tion élit annuellement, après l'Assemblée générale ordi
naire, un président, un vice-président, un secrétaire et 
un trésorier», nous vous proposons d'ajouter : « un secré
taire adjoint •· 

M. L& SECIIÉTAIR&. - C'est pour des raisons de simpli
fication el avec le désir de répartir de raçon plus aisée le 
fonctionnement des services intérieurs de l'Association, 
que nous vous demandons d 'adjoindre éventuellement au 
secrétaire un secrétaire adjoint. La motion n'a rien de 
révolutionnaire, vous pouvez la voter sans inquiétude. 

M. LE PR};SIDENT. - Je mets aux voix cetl,e proposition. 

(Cette proposition est adoptée.) 

l 
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, Le règlement intérieur, article 2, M. LE PRESIDENT. - d" ·, r t sa séance 
porte : << L'Assemblée générale or inaue ,en 
dans le courant de juin de chaque année. • 

déc"dé qu'elle devrait i\l LE SECRÉTAIRE. - Vous avez 1 . l' , 
• 1 m·ers mois de annee. avoir lieu désormais dans es pre l 

, ~ous demandons qu'il soit spé-
M. LE PRESIDENséTa.nce d. ans les trois premiers mois de ci 11é : « tient sa 

l'année •· 

ANJUBAUI.T. - Sous réserve q_u'elle ne se tienne 
'.\f. . •e parce que c'est un mois assez chargé. pas en Janvi r, 

:\1. LE PRÉSIDENT. - Ce serait d'ailleurs impossible. 

1 t on met. • cc dans les six M. HAMMOND. _ Généra emen , · 
premiers mois •· 

C I ramènerait à un étai. " LE SECRÉTAIRE. - e a nous d ;l 
•"· • • é I qu'on vous ren a. 

de choses que. vodus. a~nezd,:~~~un~éeo;es événements surcompte au mois e 1u1 

venus le 1er janvier de l'année précédente. 

'f p . E~'T - Je mets aux voix les mots : " dans ., LE RESID " · 
les• t~ois premiers mois de l'année ». 

(Ces mots sont adoptés.) 

M LE PRÉSIDENT. - Dans l'article rel~t~f aux :r:n~j 
lion~ du secrétaire, nous vous ~~oposons d aJouter 
est suppléé par le secrétaire adJomt. » (Adopté.) 

M. LE PRESIDENT. -. A l'article 6 § 2 du règlement 

intérieur, ainsi conçu : . . . . . 

· -T~utefoi~, -~~ ~e ·q~i ·c~n~ejn~ i~ 1r0is::rac~~;·::: 
d'administration, une somme e . , . h our 
par le Président au secrétaire et ,au trE:5orier, à c arge p 

eux d'en rendre compte en fin d exro~~~ de J 000 francs 
nous vous proposons de remplacer e c I re . 
par celui de 4.000 francs. 
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M. LE SECRt:TAIRE. - Toutes les dépenses courantes se 
sont multipliées, y compris celles de fournitures de pa
piers et d'i~pression du B'.illeli11 annuel, par trois ou 
quatre, depuis la guerre. , nous n'avions à satisfaire 
qu'aux conditions de prix qui existaient au moment du 
vote de ce règlement, nous n'aurions rien à vous demander. 
C'est uniquement pour donner plus de marge au secré
taire et au trésorier que nous vous demandons de porter de 
1.000 à 4.000 francs le droit de disposer, quitte à justifier 
des avances dont ils auront bénéficié. 

l\J. LE PRÉSll>ENT. - J e mets aux voix la modification 
du chiffre de 1.000 en 4..000 francs. 

(Cette modification est adoptée.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Enfin, à l'article 8, allocations 
urgentes, le texte porte 300 francs; nous vous demandons 
d'élever ce chiffre à 1.000 francs. 

M. LE SECRÉTAIRE. - Les raisons sont analogues. Le 
Comité. ne se réunissant pas aussi souvent que le com
porteraient désormais les situations de misère sur les
quelles _se _trouve maintenant appelée son attention, il y 
a parfois lie~ _de prendre des décisions d'extrême urgence 
dont le pres,dent demande ensuite la 1·atification au 
Comité. C'est pour avoir la possibilité de nous mouvoir 
au delà -de la limite de 300 francs que nous vous deman
dons d'élever ce chiffre à 1.000 francs. 

M. LE P nts1DENT. - Je mets aux voix celle modifi
cation. 

(Celle modification est adoptée.) 

M. LE SECRÉTAIRE. - Une toute autre question a été 
posée par un de nos collègues, secrétaire général de la 
Cre_use, M. Geor~es BOITEAU. A la date du 5 juin, il a 
écrit à notre président une lettre dans laquelle il témoigne 
de l'intérêt très vif qu' il prend à nos travaux, mais où il 
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nous signale la conception vraiment fâcheuse que _repré· 
sente l'Association, dont il demande la transformation en 
syndicat. 

M. GERVAIS. - Je propose la question préalable. 

M. LE SECRÉTAIRE. - Si vous désirez que je donne 
connaissance de cette lettre? ... 

M. GERVAIS. - Nous posons la question préalable. 

.M. MARA_IS. - Ce n'est pas aimable pour notre colJègue. 

l\J. LE SECR>'.:TAIRE. - Peut-être, mais nous pouvons 
penser qu'il s'est agréablement paré_ notr~ tête, en propo-
ant que l'Association de l'Adm,mstraL1on préfectorale, 

~'est-à-dire un groupement de fonclionnaires, dont ~ous 
sommes tous d'accord pour dire que c~ sont _des fonction
naires d'un caractère tout à fait spécial, puisse se trans: 
former en syndicat, surtout avec le sens que ~hacu.n, lu, 
compris, atLach:i au mot syndicat quand on I oppose au 
mot a~sociation. . 

Si vous étiez Messieurs, d'accord que la quesll~n _ne 
doit pas être po;ée, peut-être vaudl'ait-i_l mieux, par d1gn1té 
pour J'Associalion, - je m~ hasarde a prononcer ce mol 
- ne pas discuter sur ce point. 

M. GERVAIS. - J 'ai proposé la question préalable, dans 
l' intérêt de l'Association préfectorale. 

~I. 1\1,,n,us. - Si notre collègue avait été _Présent, ~--ous 
ne l'auriez pas empêché de parler et de dire ce qu 11 a 
écril dans sa lettre. 

M. ANJUBAULT. - Je demande que l'on passe à l'ordre 
du jour. 

M l\lARAIS - Bien que je sois hostile au principe du 
, dicat J·e demande que l'on lise la lellre de nolre ~Oi-

sy 
11 

, 'ï o s dire lègue, car nous ne savons pas re qu , va n tr • 
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.\1. BRANET nous a laissé entendre ce qu'il y a dans la 
lettre. J'imagine que si notre collègue était là, vouij ne 
l'empêcheriez pas de parler avant qu'il ait ouvert la 
bouche, puisque vous ne sauriez pas ce qu'il voudrait 
vous dire. 

M. NATALELLI. - La question est Lrès délicate, nous 
l'avons très bien senti, et je ne comprends pas que vous, 
qui êtes affranchi des rigueurs de la hiérarchie, vous défen
diez la thèse du syndicat. 

i\1. MARAIS. - Je ne défends pas la thèse du syndicat, 
je défends simplement la liberté d'opinion. 

M. Bouru. - Notre collègue ANJUBAULT, dans une 
forme très courtoise, demandait que la question posée 
fût écartée simplement par le passage à l'ordre du jour. 
Peut-être voudrez-vous marquer plus nettement votre 
sentiment, en l'écartant par la question préalable. 

M. LE PRÉSIDENT. - Une proposition extrêmement 
nette est formulée par M. Bou1u, celle de 1a question 
préalable. 

M. ANJUBAULT. - A laquelle je me rallie. 

M. GERVAIS. - Et que M. MATHIVET et moi nous 
avions demandée. 

M. LE PRÉSIDENT. - Je mets aux voix la question 
préalable. 

(La question préalable est votée à la majorité.) 

Quelqu'un demande-t-il encore Ja parole? ... 
La séance est levée. 
Je vous rappelle ({l.1-e nous devons immédiatement tenir 

Une assemblée générale ordinaire. 

(La séance est levée à 17h 15.) 

ASSEMBLÉE Gf:NÉRALE 0ROINAlRE 

DU 15 JUI N 1925 

La séance est ouverte à 17b 20, ~ l'issue de l'Assemblée 
générale extraordinaire, sous la présidence de 1\f. AuTR.AND. 

M LE PRÉRIDENT. - La séance est ouverte. 
. " _ · · d membres du L 'ordre du jour appelle Ja nommat1on e 

Conseil d'aclmini.stration. 
La parole est à M. le Secrétaire. 

. p · e vous avez décidé M. BRANET, secrétaire. - msqu . ue 
tout à l'heure la suppression du compartimentage, e_t q . 

. . l . . . l'Assemblée générale toute liberte vous avez ainsi aisse a · · d. . 
d dé . . il vous reste en assemblée générale or maœe 

e 01s1on, , . 'a· ons pas 
tenue exclusivement pour ce motif, c~r nous n v . 
l'intention de déborder sur l'ordre du JO~ de la procbarn~ 

ble' e générale à procéder à l'élection des ~e".11bre, 
assem , 1 11 il 'a pas ete pro• du Conseil d'adminisll'ation à aque e n 
cédé dans la séance du 23 mars. . 

Je rappelais tout à l'heure que, ce Jour-là, vo~s av~~ 
uremcnt et simplement remplacé un me~bre q~1 ava1_ 

p l' . à l'Administration et qui ne ltn appar. appartenu autre 01s B nbre 
tenait plus, M. BnuMAN,parJl;[.JVJAncEL- ERNARn,me1 

actif. . s'gnalé qu'il conyenait en outre de Nous vous av10ns I mb 1 
rocéder au renouvellement de trois a1.1tres me res, e 

Po s avez décidé que pour ces trois sièges, s~s attachetr 
v u . é' . t' à cet aJournemen . d'ailleurs aucune idée P JO! a ive · 
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l'élection serait subordonnée à la d ... 
P 

d • ec1s1on que vous 
ren riez_ :n assemblée générale extraordinaire. 

1 La décmon est p1·ise; il s'agit maintenant de voter sur 
e renouvellement des trois membres sortants, car nous 

somLmes ~enouvelables tous les quatre ans, par quarts 
es trois membres sortants sonL : · 

,:\1. ~AZrN, préfet du Doubs (A tort, je ne puis pas bien 
m exphq_uer c?m~ent cette erreur a pu se produire nous 
vous avions md~qué qu~ c'était M. BA u DARD qui' était 
sortant pour ce siège, mais il n'en est rien)· 

M. DELFAu, ancien membre de l'Administration préfec
torale; 

M. Marcel PENAUD ancien membre de l'Ad .. t . 
préfectorale. ' mm1s rat10n 

Je dois vous dire qu'en prosence de Ja discussion du 
~ mars, nos deux collègues, avec un désintéressement que 
Je salue en passant, ont tenu à dire qu'ils remettaient 1 
mandat ~ Ja d!sposition de l'Assemblée, et qu'ils n~: 
demandaient point le renouvellement. 

0 
]If. PE~Au~ l'a dit en termes précis et notre collègue 
ELFA u I a dit avec plus de précision encore. f

0
ar conséque!1t,. vous êtes libres de vous prononcer : 

Sur le. mamt,en ou le remplacement de \f B , 
membre actif· - · AZIN, 

20 Sur le ~aintien ou le remplacement de M. PENAUD 
et d~ M. ÜELPAu, membres non actifs. 

. L Assemblée désire-t-elle voter en bloc o . t . d' 
viduellement? u 'o er m 1-

iff. ~ERTO:'i. - ,'fous venons de décider que les élections 
se erruent à bulletin secret. 

•o Jte n'ati rielnibde plus à ajouter, puisque ce système réserve 
• u e no re erté. 

UN Soc1ÉTAII\E. - Il faut voter pour une liste de trois 
noms. 

M._ BERTON. - La question est de savoir s'il y a d'autres 
candidats. 

l 

- ,,7 -
M. LE SECRÉTAIRE. - ~otre collègue l\l. PE:uuo nous 

a offert sa démission. Le Comité a décidé de l'accepter. 
Le Comité vous demande de vouloir bien remplacer 

~l. PENAUD par notre collègue V1oouaoux, ancien sous
préfet, secrétaire général du Crédit municipal. 

Vous êtes libres, d'ailleurs, de voter comme bon vous 
semble. 

Nous faisons en ce moment connaître les candidats. Il 
me semble que je lis dans vos yeux une sorte de désappro
bation. Si nous avons décidé de ne pas procéder cette 
fois-ci au vote par correspondance, si nous a,•ons décidé 
de voter au scrutin secret de façon à en terminer aussitôt 
que possible, nous n'avons pas entendu aller plus loin, 
mais il faut bien Caire connaitre les noms des candidats. 

Le Comité use de son droit en vous proposant un nom. 

i\l. BERTON. - Nous avons un petit dissentiment sur 
ce point. Le Comité a le droit et le devoir de porter à la 
connaissance de l'Assemblée les candidatures. Quant à 
une proposition de candidature de sa part, c'est une afTai1 e 
plus délicate. Je ne sais pas si les statuts ... 

Si vous avez les statuts en main et si j'ai tort, je m'in
cline. 

M. LE SECRÉTAIRE. - << En cas de vacances entre deux 
assemblées générales, il y est pourvu par le Conseil lui
même, sauf ratification par la prochaine assemblée géné
rale. , 

Alors que le Comité a le droit de procéder, entre deux 
assemblées générales, au remplacement d'un membre, sous 
réserve de votre ratification, il semble bien que Je fait que 
vous lui avez donné ce droit lui permet a fortiori de vous 
raire une proposition. 

M. BERTOX. - Cela n'est pas impliqué dans le t exte. 

M. LE SECRÉTAIRE. - l\Iais c'est cependant assez 
logique. 

M. BERTON. - J e n'en suis pas certain. 



- 48 -

Mettons simplement que vous porlez à notre connais
sance une candidaluro. 

l\l. LESUEUR. - 1 ous tous qui appartenons à l'Admi
n,istration préfecf:orale, nous. savons par oui-dire co que 
c ~st que la ~nd!dature officielle. Dans ces conditions, je 
suis tout à_ fait ~ accord avec ~- BERTON pour prétendre 
que le Comité doit purement et simplement donner connais
sance à l'assemblée des candidats qui sollicitent nos suf
frages, mais qu'il ne doit pas dire : 1< Je propose. » C'est 
une nuance, mais, dans l'Administration préfectorale on 
les apprécie à leur honneur. ' 

Je demande une suspensi.on de séance de quelques 
minutes. 

1\1. LE SECRÉTAIRE. - Ce que nous vous demandons 
c'est de nous faire connaitre les noms des candidats. ' 

~I. LE PRÉSIDENT. - On demande une suspension de 
séance de quelques instants. 

11 n'y a pas d'opposition? ... 
La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 17h 30, est reprise à 17h 35.) 

M. LE PRÉs10ENT. - La séance est reprise. 
La parole est à M. Je Secrétaire. 

:\1. LE SECRÉTAIRE. - J'ai à faire connaître à l'Assem
blée que notre collègue, M. BERTON, a posé sa candidature. 

J e dois aussi ajouter qu'au cours de l'Assemblée extraor
dinaire nous avons oublié de vous demander de désigner 
deux membres _du Conseil d'administration pour suivre 
devant le Conseil d'État. et le ministère de l'Intérieur la 
procéd_ure des modifications des statuts que vous venez 
de décider et prendre toute décision utile à cet égard. Nous 
vous proposons, à cet effet, M. AuTRAll'D, président et 
M. BRELET, vice-président. (Bruit de conversatwns.) ' 

Il conviendrait, si l'assemblée est toujours dans les 
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mêmes intentions, _de renouveler le vote q-u'elle avait 
émis en 1920 pour demander que le bénéfice de la recon
naissance d'utilité publique soit étendu au but prores
sionnel. Comme nous sommes une association reconnue 
d'utilité publique, mais qui ne l'a été que sur le point ... 
(Bruit de conversatio,i,s) de la défense portant sur le terrain 
professionnel... (Bruit.) 

Les ministres de l'Intérieur ont jusqu'à présent refusé 
de transmettre ... (Bruit.) P eut-être le ministre de l'Inté
rieur actuel.. . Entre nous, c'est un peu moins sûr que 
sous le précédent. Enfin, il importe de faire revivre la 
décision prise en 1920, c'est-à-dire de demander à notre 
Comité de faire les démarches nécessaires pour obtenir 
que la reconnaissance d'utilité publique profite également 
aux buts professionnels. 

Si vous êtes d'accord, nous allons ajouter ceci au texte 
voté par l'Assemblée extraordinaire. 

M. LE PRÉSIDENT. - Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Nous allons procéder au vote pour la nomination de 
trois membres du Comité. 

(Le scrutin a lieu. M. le Président, assisté des personnes 
présentes ou bureau, en opère Je dépouillement.) 

1\1. LE PRÉSIDENT. - Voici, Messieurs, le résultat du 
scrutin 

Nombre des votants. 
Suffrages exprimés. 
Majorité absolue. 

Ont obtenu : 

MM. BAZIN . 
DELFAU. 

BERTON. 
VIGOUROUX. 
Divers . 

36 
36 
19 

33 voix. 
32 -
21 -
12 -
6-
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MM. BAZIN, DELFAu et BERTON ayant obtenu la majo
rité absolue des suflrages exprimés, je les proclame membrcit 
,lu Conseil d'administration pour quatre ans. 

M. BERTON. - Je remercie v ivement ceux de mes collè
gues qui ont bien voulu voter pour moi, sans nulle 
pression officielle. 

.\f. DELFAu. - J'ai craint un moment que mes occu
pations assez nombreuses ne me permetten t pas de consa
crer un temps suffisant aux travaux de l'Association, 
mais en présence des témoignages unanimes qui m'ont 
été accordés, je considère que mon devoir est d'accepter 
le mandat que mes collègues me confient et dont je les 
remercie. (Applaudissements.) 

.\1. LE PRÉSIDENT. - L'ordre du jour est épuisé. 
Quelqu'un demande-t-il encore la parole? ... 
La séance est levée. 

(La séance est levée à 17h 45.) 

NOMINATIONS 

AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

(Assemblée générale du 15 juin 1925) 

L'Assemblée générale a renouvelé pour une période de 
quatre ans, les pouvoirs de: 

MM. BAzrn, préfet du Doubs, 
DELFAO, Maitre des Requêtes au Conseil d'État, 

et nommé membre du Conseil d'Administration: 

M. Henry BERTON, président de Section au Conseil de 
Préfecture de la Seine, en remplacement de M. PENAUD, 
préfet honoraire, démissionnaire. 

A la séance du Comité du 25 mai 1925, ~f. BRANET avait 
annoncé sa démission de secrétaire et de membre du 
Conseil. 

En dépit des instances de ses collègues dont il s'est dé
claré très touché et très reconnaissant, M. BRANET e. per
sisté dans sa décision. 

Dans ces conditions lors de sa séance du 6 juillP.t 1925, le 
Conseil d'administ ration, en conformité du paragr~phe 4 
de l 'al'ticle 6 des statuts, a nommé membre du Comité : 

M. GARIPUY, préfet de Seine-et-Marn~, en re":1 pl.acem~nt 
de M. BRAN ET, Conseiller d'État honol'a1re, dém1ss1onnauc. 
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. Dan~ sa séance du 9 seplembre 1925, le Conseil d 'admi
nistration, conrormément au paragraphe 2 de l'article 6 a 
nommé secrétaire de l'Association : ' 

M. GEr-EBRIER, préfet du Loiret, en remplacement de 
~1. BRANET, démissionnaire. 

ANNEXE N· 1 
Situation dee fonçt.ionnalrea de l'Administration Prèfectorale 

en aervic;e dëtaohè . 

( Voir , ., bulletin 19a5, r·appo,-1 du Sec,-étain, 1,a:,e 19 
el annea,e n• 5). 

Le procès-verbal de l'assemblée générale du 23 mars 1925, 
paru dans notre bulletin précédent, a donné lieu de la part 
d' un de nos collègues à deux observations en cc qui concerne 
Ja note relative à la situation des fonctionnaires en service 
détaché. 

Première observation. 

Ce collègue signale que dans Je rapport du Secrétaire il 
n'a été fait allusion qu'à la situation des fonctionna.ires déta
chés au Minist~re des Régions libérées, alors que la. note avait 
une portée tout à fait générale et s'appliquait à l'ensemble 
des fonctionnaires en service détaché. 

Nous avons reconnu immédiatement l'exactitude de ceue 
observation et nous avons fait toute rectification utile à cet 
égard. 

Deuxième observation. 

Cc collègue a pensé que la note dont il s'agit n'avait pas 
Hé soumise à la discussion de l'assemblée générale. 

Sur ce point, nous devons faire remarquer que toutes les 
questions transmises au hureau, avant la réunion de l'assem
blée générale, pour être portées à la connaissance do cette 
dc-rnière, ont été indiquées par le Secrétaire dans son rapport 
et spécialement la proposition de ce collègue dont il a été de
mandé l'entérinement. 

L'ensemble du ral)port a été ensuite soumis à l'approbation 
de l'assemblée générale. Celle-ci n'a pas estimé devoir ou,·rir 
de discussion au sujet des diverses propositions, elle a donc 
entendu ainsi se rallier pleinement aux solutions proposées 
par le Comité. 



ANNEXE N° 2 

Comité départemental chargé d'établir la liete d'aptitude 

des candiclata aux bourse■ nationales. 

Le Conseil d'administration, après avoir pris connaissance 
des djspositions du décret du 9 janvjer 1925 et de l'arrêté du 
27 février 1925, a décidé d'intervenir auprès de M. le Prési
dent du Conseil et de .\L\1. les Ministres de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, en vue d'obtenir que la présidence du 
Conseil départemental chargé d'établir la liste d'aptitude des 
candidats aux bourses nationales soit laissée aux préfets. 

A la suite de cette intervention, M. le Ministre de l'Inti'· 
rieur et M. le Sous-Secrétaire d'État de la Présidence ont bien 
voulu nous faire connaJtre que leur collègue de l'instruction 
pubJjque leur avait donné l'assurance que la présidence du 
Comité serait réservée aux préfets ou à leurs représentants. 

Nous croyons devoir publier dans ce Bulletin, en annexes, 
les réponses que nous avons reçues. 

PA(SIDENCE DU CONSUl 

CAUl~t;T 

da 
socs.s1cun111 t'hAT 
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MONSIEUR LE P11ÉSlDENT, 

Paris, le 15 jui 11 1925. 

Vous avez bien voulu intervenir auprès de moi, au ~om de 
l'Association de l'Administration préfectorale, ~our ~e s1gnalelr 

. . ,., rtée à la s1tuat1on mora e l'atteinLe qui risquait d .,tre appo d 9 . . er 1925 
des réfets par les dispositions du décret u ianv1 ' 
lequ!J a institué un Comité départemental_ des b_ou:ses dot J~ 
préfet est appelé ~ fajr~ p_artie, mais qui de\"a1t elre pr s1 t' 

pnr l'inspecteur d Academ1e. . d' 
Je suis heureux de vous transmettre ci-in~lus la ~opte uni' 

lettre de M. le Ministre de l'instruction ~ubhqueAssqu1 n_i.e parait 
5 apaisements a votre oc1at1on. 

de V~~feez \ik~~t~;0t:~eur le Président. l'assurance de m:.. 
haute considération. 

Georges 80NlŒT. 
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I.e .:Yù1i1tre de l'ln1lructio11 p11Uique 
et de, Beau.r-.•1 r/1 

,, ,llonsieu,· le S~us-.\'ecréiai,·e ri'Elo( 

de la J>réside11ce du Co111eil. 

Vous avez. bien voulu me communiquer une leLLre de M. Au
TRAND, ancien préfet, président de l'Association de l'Adminis
tration préfectorale, relative aux dispositions du décret du 
!) janvier dernier. """ 

J 'ai l'honneur de vous informer que le 13 JT1ai courant, j'ai 
répondu sur le même sujet à M. le Ministre de l' ln~érieur la 
lettre dont vous trouverez copie ci-dessous. 

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur les dispo
sitions du décret du 9 janvier et de l'arrêté du 27 février 1925 
qui, instituant un Comité déparlemenlal des bourses, y intro
tluisent le préfet, mais en confiant la présidence à l'inspecteur 
d'Académie. lu 

J'ai l'honneur de vous informer que je partage entière
ment votre manière de voir. U existe entre les dispositions du 
décret et celles de l'arrêté une discordance qui s'explique sans 
<loute par la différence dos dates auxquelles elles ont été rédi
gées, et j'ai tout lieu de penser que mon honorable prédéces
~e11r, en décidant que l'inspecteur d'Académie présiderait ce 
Comité, n'avait pas envisagé l'éventualité où le préfet assiste
rait personnellement à ses séances. Mais il est bien entendu que 
la présidence devra être réservée au préfet, ou éventuellement 
,\ son représentant qualifié, toutes les fois qu'il assistera à la 
séance ou qu'il y déléguera un haut fonctionnaire dépendant 
de votre administration. 

En ce qui concerne, d'autre part, la préparation du travail 
du Comité des Bourses, qui incombe normalement à l'inspec
tion académique, je ne verrai que des avanLo.ges à ce qu'une 
cc, llabornlion s'établisse entre les bureaux de la préfecture et 
<-eux de l'inspection afin de réunir tous les fllfmenls d'appr é
c·1ation qui sont de nature à éclairer le Comité départernenta 1 
c~ l'Administration centrale. 

I 
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Convaincu qu 'un parfait accord doit être mainte?~ sur 
ces bases, entre les représentations ?e nos ?eux admm1stra
t' ons je donnerai incessamment des mstruct1ons dans ce sen~ 
; M.1\1.. les recteurs et inspecteurs d'Académie, et j'en donnerai 
communication à MM. les préfets. 

Pour le Ministre : 

Lt Directeur de l'Enseignement primaire, 

LAPIE, 
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Al INISTÊflE 

DE L'lNTÉRIF:UR 
Paris, 25 juin t 925. 

Dl~l0:1' 

DU P.EIISON:\'EJ. 

L ·1011m rmru GtNl!m 

4• Bureau 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Au nom de l'Association de l'Administration préfectorale, 
vous avez bien voulu me signaler l'intérêt qui s 'attaohe à ce 
que la présidence du Comité départemental chargé d'établir la 
liste d'aptitude des candidats aux bourses nationales soit 
donnée au prêfel. 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que l'importance de 
relle question ne m'avait pas échappé et j'en avais saisi M. le 
.'\1inistre de !'Instruction publique. 

Mon colJégue vient de m'informer qu'il partage entiérement 
mon point de vue el que la présidence du Comité en question 
devra être réservée au préfet, ou à son représentant, lorsque 
l'un ou l'autre assisteront à la séance. 

Des instructions vont être adressées en ce sens à MM. les 
recteurs et inspecteurs d'Académie et MM. les préfets en rece
vront communication. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
haute considération. 

Pour le Minislre de l' In térieur: 

Le Directeur du Pers011nel 
et de r Administration génirale, 

MINIER. 

L 
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La décision de M. de Monzie, ministre de l' fnsti:uctio_n 
publique ayant été notifiée par une ci_rculaire du 27 mai !9~::,, 

s av~ns cru nécessaire d'intervenir à nouve~u aupr u 
!~~stre pour lui signaler l'intérêt qui s'att~chera1t à ce d:°r!~ 

résidence du Comité soit conférée au pre_ret par un ' c . 
~omme elle l'avait été précédemment awc: mspecteurs d Aca 
d6mie. 



ANNEXE N° 3 

R6vision des traitements du Per1onnel 

de l'Admioiatratlon Préfectorale 

Sans vouloir rappeler dans cette note les différentes études et 
les nombreuses démarches fnitcs par le Comité sur la question 
du relèvement des traitements, depuis que Ja loi du 30 an-il 
1921 a prévu dans son article 39 la revision générale des trai
tements dans un délai de quatre années, études et démarches 
qui ont été publiées annuellement dans les bulletins - le 
Conseil d'administration estime cependant qu'il est utile de 
préciser où en est actuellement cette importante question et 
quelles ont été ses dernières interventions. 

Dans une lettre adressée aux préfets le 24 novembre 1924, 
le Comité a tenu au courant les membres de l'Association des 
démarches faites tant auprès de la Commission 1-lébrard de 
Villeneuve qu'auprès de .\f. le président du Conseil et de l\1. le 
ministre de l'Intérieur on vue d'obtenir un relèvement équitable 
des traitements du personnel de l'Administration préfectorale 
et une augmentation du fonds d'aboruacment. 

Les nouvelles échelles de traitements proposées par ladite 
Commission et qiu paraissairnt avoir été adoptées par le mi
nistère de l'Intérieur et le m inistl:rc des Finances ont été ,·epro• 
duites au premier bulletin de 1925, annexe n° 2, page 57, 

Depuis une nouvelle Commission a été nommée sous la pré
sidence de :\I. Trépont, ancien préfet du Nord. Immédiatement, 
le Comité lui a soumis les propositions de relèvement de traite
ments qu'il jugeait nécessaires et justifiées pour le corps pré-

61 

rectoral et le 18 septembre une. ~élégation du Conseil d'admi
nistration était reçue par le Pres1den~. . • 

C 't' qui ont été Lransrmscs aux prefcts le 14 sep es propos, ions, bl aratifs 
tembre, se trouvent indiquées dans les ta eaux comp 
ci-après : 

Propo• l~ro~~; Deman-
Avant- sts par le ~Il• dés par 

Actuels la Sous-, n!Stt!re 1· Asso-

CLilUS OD&J.RT.lTION! 

guerre ,~';;~11 ~i,JJu"; clatlon 
------,1 , _____ !__ 1 

Préfets 
t,. classe . . 
2• classe . . 
s• crasse •• 

Seine ••. 
l'ollce . . 
t O classe. 
z• cluse. 

1

,, classe. 

1

30 ooo 

1

n.ooo 140.000 1,0.000 ,~o.ooo 1 
. 24'000 80.000 35.000 3~.000 42.000 
: 18:000 24 _000 30.ooo lso.ooo 36.ooo 

Secrétaires généraux et Sous-PrtJfets 

·1 •s.000 . u.ooo 
• 7 .000 
, 6,000 
. 4.500 

23. 000 28. 800 • 29. 000 
20 000 24 000 • ZP. 000 
15'000 20·000 20.000 2~.000 
12; 000 16:ooo 11.000 20.000 
10.000 13.000 U.000 15.000 

Conseil de· Préfecture de la Seine 

1 

Pr6sldenl., • 20,0.00 
29

-~00 130.?00 
32

:
000 

/!t"888 + lnd. de 2000 

1 1 
j35.000136 000138.0001 

Prés. de S .. · • 122.000 j 30.000 ~tggg 
lconsemers d•11 0.ooo !;2

9-ggg 1.
8 

11.
000 

J??-0
0
°
0
°
0

)2s.ooo 
l'rélecLure · f • . •• · 24. 000 

1 
9 000 ! 24.000124.000 Commissaires 16

-~00lliooo 1;.000(21.000 21.000 
du Gouverne• 10 000 15:ooo 118,000 . 18.000 
ment. • · ·1 · 1 1 1 

Conseille.rs de Préfecture des départements 1 

000 21 000 lndemnllt de IODC· l"cia.sse .•• 4,000 13.000 14.,oo 16. • lions du\'. P. 

1 
0 4 000 17 500 Sous-commission : 2, classe. • a.ooo 11.000 12.50 1 · · 1.500 rrancs. 1 

3, classe .•• 2.000 10.000 lt.000 12.000 15.000 .Me't 1~~!~\~~!~r 

1 2.000 franc,. 1 

Récemment la Commission a arrêLé ~s chiffres: ils sont ~eux 
de la Sous-Co~mission, saur en ce qui concerne les conseiller~ 
de préfecture des départements dont les traitements ont éto 
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augmentés pour chaque classe de 500 francs. La Commission a 
également admis l'indemnité des Vice-Présidents à 2.000 francs. 

Le Comité a estimé que les augmentations proposées par la 
Commission étaient notoirement insuffisantes et dans sa séance 
du 7 octobre, il a décidé, en raison de l'urgence, de faire immé
diatement une démarche près du ministre de l'Intérieur. 

Une délégation composée de MM. AUTRAND, président; GENE· 
8RIER, secrétaire général; ROUSSE LOT et GOUINGUENET, mem
bres, s'est présentée au Cabinet du ministre. Le ministre, qui 
avait pris de nombreux rendez-vous, s'est excusé de ne pouvoir 
l'ecevoir la délégation et l'a priée do se rendre chez le directeur 
du Personnel. 

L'accueil. de ~1. LE BEAU a été cordial. Les représentants de 
l'Association lui ont rait observer que les propositions de réajus
tement des traitements des fonctionnaires de l'Administration 
préfectorale émanant du ministre ainsi que les décisions prises 
par la Commission spéciale ne répondaient ni aux oxigences 
écùnomiques actuelles, ni aux obligations imposées par les fonc
tions. 

En ce qui concerne les sous-préfets et les socrétairos géné-
1•aux, les traitements proposés seraient inférieurs aux nouveaux 
traitements des chefs de bureau et des chef!! de division des pré
fecturea. 

Les consei!Jers de préfecture ne sauraient être plus mal traités 
que des juges civils de classes correspondantes. 

Quant aux préfets, l'article 185 de la loi de finances du 
13 juillet 1925 ne permet d'envisager des modifications aux 
propositions d'augmentation des traitements; il est fait observer 
CP.pendant que le pourcentage d'augmentation sur les anciens 
traitements est inlérieur à 17 %, chiffre minimum adopté par 
la Commission et que, d'autre part, les fonds d'abonnement 
sont absolument insuffisants. 

Après un échange d'observations, M. le directeur du Per
sonnel a déclaré qu'il lui paraissait impossible de modifier les 
propositions antérieures, mais néanmoins, il a pris l'engage
ment de soutenir ces propositions et de ne rien négliger pour 
les faire adopter. 

C'est-à-dire : 
40.000, 35.000 et 30.000 francs pour les préfets; 
20.000, 17 .000 et 14.000 francs au lieu de 20.000, 16.000 

et 13.000 francs pour les secrétaires généraux et les sous-préfets; 
36.000, 32.000, 30.000, 27.000 et 24.000 francs pour le pré

sident, les présidents de section et les conseillers de préfecture 
ile la Seine, au lieu de 22.000 à, 35.000 francs; 
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t. 21 000 et JS.000 rrancs pour les cümmi_ssaires _du 

G;u~:~me~t prés le Conseil de Préfecture de la Scllle, au ht'U 

de 17 .000 francs; · d 15 000 l 3 000 et 
16 000 14.000 et 12.000 francs, au heu e . ' : 

11.500 r:ancs pour les conseillers de préfecture des departe-

ments · li ' · Enfi'n il est fait observer que la Commission act~e en avait 
d'autre ~bjet, que de répartir le crédit voté par la 101 de finances 
du 13 ·uillet 1925; une autre c~mmission sera chargé~ de P~.: 
céder ! 1a. péréquation des tra1temc.nts; les observation~ prc 
sentées par l'Association _po_urront être souLcnucs ultérieu1·c
ment devant cette Comm1ss1on. 



MEMBRES 

L'ASSOCIATION DE L'.lDMINISTB..lTION PRÉFECTORALE 

1108 
1101 
1105 
1109 
1112 
1107 

1106 

1103 

1102 
1111 

1109 
1104 
1113 

Nouvelles adhésions ikpuis le 20 mai 1926. 

A u T IIIER, sous-préfet de Clamecy. 
Brn1t, conseiller d e p réfecture de la Charente. 
BouQu E1·- N AOAUD, sous-préfet do Saint-Malo. 
CAc A uo, cher d u caliinet d u pr éfet de la Moselle. 
CnA1GNE AU, sous-p rHeL de Loches. 
CHASSAI GNE, chef do cabinet du préfet des Basses

Alpes. 
01TB1Er, C'ft, 5ecrétnire généra l clu Gouvernem ent gé

néral de l'A lgérie. 
Il E NRY (Pierre), cher adjoint d e cabinet de préfet, alla

ché au ca binet du ministre des Pensions. 
L,1._BAN, *• seorétaire g~néra l d u Nord ( Régions .libérées). 
L rn1uoN.•o., t hef d u ca birn•t du prHet du LoL-t·L-Ga-

r unnc. 
ONrROY, chef <lu cabinet du Jlréfet de la .M.euso, 
S ERVArN, sous-préfet de Vitr~. 
M me i\loRET. 

[ 

MODIFICATIONS 

DANS LES SITUATIONS DES SOCIÉTAIRES 

Du 20 mai au 1" décembre 1925. 

1 - ~'ONCTIONNAIRE8 0E L'AIHll :XISTRATI0N 

PR~:FtCTORAU: 

100', .\nrtl , 

1 

n i A11drlo11, 
W,5 lhillt•y .. 
Mlti ll11,lud . 

' :p, l!t11u,:1111tc. 
1 v•.1:1

1 

110111;,,,11 

t,f, Uouju, 
1 

?'>1;1 ('olllrt, ·11-
~\I l 'H <••ldl, 

IOU; ('oldrly . 
(llij'JI ('onrr èd~. 

1

7~1~ (1outcnte,rn. 
8~8 Dl<sa d •. 
1 iO •·aurau .. 

1 ;,~~ ri:::::~r,:ue,, *· 
;;.s Gonu h·, . 
kR3 (:rt,lf . . , 
tH)G J ,u1q111er, " • 

1 ml J o,on , , .. 
IOkl Lt lllbry. . . 
1015

1 
Landel. , .. 

l 
'Jl 'J Lombrnll 
~6:1 ,1. 111 "'· 

1111;11 '1auN'I 

I
l 0;11; lllnlrr. 0 

7!1:! '111111'111•1, * . 

~ 
~ IT l ',\TIU:\S .\l>' lf:-il~TR.\T 1\'f'_..., 

u .. . ,,n •(t' l ,1, l t1111lo1uillt-l. 

, •r1• I tir 1,< l'.urr<'zr 
• :'itt l'(' lHÎr (' J,{1'•111•r a l (lt• l,1 Ct,11•-tl '()r. 1 

~ .. u .... 1,('t'rt•t t1, H.-11111"1·111•1111. 

l 
l'rNl'I d<· 1,, \l.rndw. 1 

. ~•t·r,'•l ai rc gh1,•ra l 1h- l ',\ iblW j i'h-.,:11111~ h,l•,•1 
rt•l'1') 

. Pr,·frl de 1.1 ...,. 11w. 

. , St1u~•11rdt·I tl' \ rlt!:-
Pr{•f.t·l tic ! ;1 ~t•im•, l11f1•ri1• urt•. 
Suu,-pré(et d1•;,p;tliun 

, 1 Con,,,iller dt ... prefedun: du Cml-11. 
. Sou:-..- pr,•1el dt' PùnL-.\ udemt'r. 

Sous- p refe l <I<• [)inan 
P r<'rel du f111ul». 
P n·lt- l de la C:ôt••-d'Ur 
PrH,, t ,le 1' \ri/•ge. 
::-:-111!". pr,:.r,•t th,• Oui1~;u11p 
Co11~·1ll,r dr l"""(ertuf't• tir r, onm•. 

. ~,u~ prMd d<' Lisif' U\, 
, 1 PrH,•1 <le B,-1 r11r1. 
. Prelel <l'Or•u 
. Sou,-Ju>t:(t.>l dt• \lan-um·~ 
, 1 Coll',t•il1t>r 4Jt, p rdt!('IUfl' ,l u LA1l•tt-n,,"1111111. 

. Rou"'•IU\·fi?I d1• 'rouruu11. 
:-:._111, pn•rpt ,1, \l un•I 
Prl:· rd th• 111 t ,011~ 
Pl'd 1· 1 tl~1 l,1 ~a,nï1~ 
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NOlIS SITtTA'fLONS ADM1NLSTRATIVE8 

- - -------- -----------------11 

759 Monnlt r, 'l't . 
666 Moury-Jlforel . 
901 l'aulvé . 
928 Peyre . 

10a1 Rouiselot {Maurice). 
\ 031, S•rr•11fo . 
884 !-S.UYi&i 
68~ Soul•g" 

911 Tavl81LI, Ji, 
1049 Ton•••-~fw lJlon . 

693 Tournier, * 
1033 Vl~ler . 
513 Zevort, * . 

P réfet du Gard. 
Sous -prêl~l de Cn 111brai. 
Rous-p réfet do Selllis. 
Co,1s~illcr de pré !cc tur" ,lu nard . 
Sous-p r(•fl'I do Mir·a ndc. 
~çrti11,iro izenf1ra1 du G:u·il. 
~,--r,Haire ~ênéral du FinistPre. 
Consoill<·r de prëfecluro des P .1•ré11ées-Ori,•11 

lu lrs. 
Sous-pnJe I d o, '1'011I. 
Sous-préfet de Vervins. 
Sous-préfet de Beaune. 
Sou~-prélct du R11chcchuua r l. 
Préfet de l' Eure. 

Fonctionnaires eu service detaché. 

999 n odereau, *· 
11t7 Fragnaud, * . 
605 GoWard • 
226 r,. Beau, *· 

1 001 JIRllrk . 

331 Tlsseuu, *· 

942 Valot, O *· 

Sous-préfet , cher du cabinet du P réle l 
de la Seine. 

Sous -préfet détaché au Sous-Secrét.1lr ia1 
d'tta t des Ré~ions libérées. 

Secrétaire général du Bas-Rhin. 
Préfet, directeur du Personnel do l'Adtni 

nîs tralion gé11ér 11le au minîs lère de l'l n
têrieur. 

Sous -prêfel, cher a djoint du r:ahinel du 
p ,·ofel de lo Seine. 

&ms-préfet, d élégué de Jo hau te Commis
sion interalliée des ter ritoires rhéna ns à 
Trèves. 

SecrHaire général , directeur général des 
servi~s d 'Alsace e l de Lorraine à la pré 
sidence du Conseil . 

Fonctionnaire.s en disponibilité. 

948 llollaert, *· 
858 Polaeei. 
497 GJJotte., 0 * . 

Sous-préfet. chef du cabind du préside nt 
de la Chambre des Députés. 

Sous-préfet .. 
Prêfcl. 

Chef de Cabinet de Préfet . 

I
I 0 l0j r:ras1l11-Delylc . ) Chef du cabînd d u préfet de ln Seine-lnfé-
_J rieul'e. 
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Il - ANCIENS FONCTIONNAIRl<.:S DE L'ADMINISTRATION 
PRÉFECTORALE 

1 N•" 
NOMN 

1: 11ouq11el-Nadaud. 

865 ,\•lier .. 
~8 lloûrr, 0 <Ill 

905 flcgel 
512 Bertell . 
37 Brelet, C * 
95 du Chayltud, 0 li\'. 
96 Choearne, 0 lft . 

126 Duprn , *· 
946 Farines . . 
960 1Al Daube 

1,51 Leblane, ~ . 
t? , N11.11dln, C *. 
?9:J Sol.nt-Pa ul 
815 T e~tard .. 
~52 Villey-Desmoscrcts. 

~IT l rA1'10NS ,\ DM INlliTltATtVES 

Sous-chef de B ureau ,Hl Minis tère de 
l' Intérieur. 

Conseiller de préf1•clure en retr-Jîll•. 1 
Prêrct h lll101';4il'~. 

Co11seilhcr de prèfc< lurt> eu _ n, l1·aîll•. j 
Secrétai.Ml général en rct ra ,w. 
Conseiller d'État honoraire. 
'Présorfor payeur général honoraire. 
Préfet honora ire, directeur honoraire a 

ministère des R égions libérées, directeu 1 
général des Douanes. 

Secrétaire général en retraite. 
Conseiller de préfecture en retraite. 
Rédacteur pr incipal au ministère de J' 1 n-

tér ieur. 
Conseiller de préfecture en rct ruile. 
Conseille r d'É tat. 
Conscill~r· de préle!"lu re cn relrai le. 
Co11seîllcr d~ préfecture eu retraite. 
Receve ur parli culier des Fina nces à Ch<lel] 



LÉGION D'HONNEUR 

Novembre !9t4. 

Cltei,alier. 

.\1. T u PU:R-L&T \GE, sous-préfet de Saint-Jean-d'Angély (au 
Litre rnilit airr). 

J uin i925. 

Otfirier. 

\!:il. \IAGRE, préfet tle :lleurthc-ct-:lloselle. 
GrLOTTE, préfet du Gur,I. 

Juillet t 925. 

O(!irier. 

:\f. H \Zt:-. , préfet du Doul>s. 

Aoflt t925. 

rhr,•alœr . 

. \IM. Il \1 DET· \ ' \nr.-.:-.1,s, prt'l'et rlr la llaul(•-Loirr. 
C l'-Tl'HT, préfrl du Lot. 
Ro11ssE1.oT, scrrétairp g(•néra l dL' l'Oise ( IL 1..). 

Tt~!'&.111, sous-prrfet d1• Lisicu ~. 

Octobre 1925. 

Chl'(Jalier. 

,\1 . CIIAIIMET, prMcl, clireclcur adjuinl du caliincl du préfet 
de polic·c. 

SOCIÉTAIRES DÉCÉDÉS 

\l:IJ. .\lon&T, sous-prl'frL dr l'aimhœuf. 
Guuur.;.r O *• prHet, scc-rrLain• gi•11t'•rnl d1• l'11lllcr na

tional des pupilles do la nal ion. 
FA1tt1n:110, ... «. sous-pri>rcl dl' l'ontarlin . 
.\11;,;u ~, 11.1.E, 1·unsdllor de prérecturr du Tarn. 

f 

AVIS 

Il existe actuellement dan~ lrs archives de l'Associotion un 
certain nombre de bulletins dr~ annl-es prr1·i•dentes, pouvant 
former ainsi pour les sori!'laircs uno colle(•! ion à peu prè~ 
complète des assemblées iénérales drpuis 1907. 

Les collègues que la question intére~serail et qui dt\sirPraienl 
obtenir l'envoi de ces b\lllctins, devront en foire la demande 
à ~I. Gaston Ro11x, sc,·ré•tairr du Conseil d'ailmini,tra\ion. 
19, rue J can-Daudin, à Paris. 


